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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 10 juillet 1985
relative à une procédure d'application de l'article 85 du traité CEE (IV/29 420 - système

Grundig de distribution sélective dans la Communauté économique européenne )

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi .)

( 85 / 404 / CEE )

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement n° 17 du Conseil , du 6 février 1962 , premier
règlement d'application des articles 85 et 86 du traité (*),
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de la Grèce , et
notamment ses articles 6 et 8 ,

vu la notification du système Grundig de distribution
sélective dans la Communauté européenne pour les grossistes
et détaillants présentée le 29 mars 1977 par Grundig AG ,

vu la publication de l'essentiel du contenu de cette notifica
tion , faite conformément à l'article 19 paragraphe 3 du
règlement n° 17 ( 2 ),

après consultation du comité consultatif en matière d'enten
tes et de positions dominantes ,

considérant ce qui suit :

Grundig vend ses appareils de télévision , de vidéo et de haute
fidélité , ainsi que leurs accessoires dans la république fédérale
d'Allemagne par l'intermédiaire de grossistes et de détaillants
spécialisés , et dans les autres États membres par le canal de
distributeurs exclusifs dont certains sont des filiales de
Grundig , qui approvisionnent à leur tour des grossistes ou
des détaillants spécialisés . Environ 28 000 distributeurs au
total appartiennent au réseau de distribution Grundig dans la
Communauté . Grundig ne fait pas de recommandations en ce
qui concerne le prix de vente de ses produits .

Grundig , dont le chiffre d'affaires a atteint approximative
ment 2,8 milliards de marks allemands pour l'exercice
1983 / 1984 , compte parmi les grands fabricants européens
de produits de l'électronique de divertissement . Ses parts de
marché dans le Communauté s'élèvent , en ce qui concerne les
principaux produits commercialisés , à savoir les téléviseurs
couleur et les magnétoscopes , à 10,6% et 6,0% respective
ment. Dans certains États membres , Grundig atteint des
parts de marché plus élevées : pour les téléviseurs couleur ,
19,5% dans la république fédérale d'Allemagne , 12,4% en
Italie et 9,6 % en France , et pour les magnétoscopes respec
tivement 16,5% , 5,5% et 3,3% dans ces mêmes États
membres .

La direction industrielle de Grundig AG est assumée depuis le
1 er avril 1984 par la société Philips-Gloeilampenfabrieken ,
ci-après dénommée «Philips», à Eindhoven, Pays-Bas , qui
détenait depuis 1979 déjà une participation de 24,5 % dans
le capital de Grundig AG .

B. Le système de distribution Grundig

Le contenu essentiel des accords de distribution sélective
instaurés avec effet au 1 er avril 1977 répondait aux principes
établis par la Commission dans sa décision 79 / 1 59 /CEE
concernant le système de distribution de la société Saba ( 3 ).
Dans le cadre de la modification partielle de la pratique

I. LES FAITS

A. Structure de la distribution et position de Grundig sur le
marché

La société Grundig AG (ci-après dénommée «Grundig») dont
le siège est à Fiirth , république fédérale d'Allemagne , a notifié
le 29 mars 1977 à la Commission un accord de distribution
sélective pour la revente des ses produits de l'électronique de
divertissement dans le Marché commun , accord qu'elle a mis
en œuvre le 1 er avril 1977 .

H JO n° 13 du 21 . 2 . 1962 , p. 204 / 62 .
( 2 ) JO n° C 276 du 16 . 10 . 1984 , p. 2 . ( 3 ) JO n° L 28 du 3 . 2 . 1976 , p. 19 .
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administrative de la Commission à l'égard des systèmes de
distribution sélective dans le secteur de l'électronique de
divertissement , telle qu'elle a été définie dans la deuxième
décision de la Commission sur le système de distribution de la
société Saba , décision 83 / 672 / CEE ( 1 ), ci-après dénommée
«Saba II», Grundig a également adapté ses contrats de
distribution sélective aux nouvelles exigences .

La distribution des produits Grundig dans la Communauté
européenne est en conséquence régie actuellement par :

— l'accord de distribution Grundig pour la Communauté en
ce qui concerne le commerce de gros ,

— l'accord de distribution Grundig pour la Communauté en
ce qui concerne le commerce de détail .

Ces accords prévoient ce qui suit :

1 . a ) Aux termes de l'accord de distribution sélective dans
la Communauté économique européenne pour le
commerce de gros , Grundig agrée en qualité de
grossistes spécialisés Grundig les grossistes qui , entre
autres :

— exploitent un commerce de gros spécialisé dans la
vente de produits de l'électronique de divertisse
ment ou ont un rayon spécial à cet effet , compa
rable à un commerce de gros spécialisé ,

— ont un personnel qualifié ayant la formation
technique nécessaire et un service extérieur qua
lifié capable de conseiller la clientèle ,

— réunissent les conditions nécessaires d'organisa
tion et de financement pour pouvoir autant que
possible vendre et détenir en stock l'assortiment
complet des produits Grundig et assurer leur
livraison à la clientèle dans les délais convenus

et

— ont signé le contrat de distribution sélective de
Grundig pour la Communauté .

Si Grundig ne s'est pas prononcé sur une demande
d'agrément dans un délai de quatre semaines , l'inté
ressé est considéré comme grossiste spécialisé Grun
dig . Grundig s'engage à passer immédiatement avec
lui un contrat de distribution sélective et à l'inclure
dans la liste de ses grossistes spécialisés .

b ) Les grossistes spécialisés Grundig sont notamment
tenus :

— de n'approvisionner , aux fins de la revente dans
le Marché commun , que des distributeurs agrées
Grundig et , le cas échéant , de s'assurer , avant la
livraison , auprès de l'administrateur fiduciaire
désigné par Grundig , qu'un revendeur est auto
risé par Grundig à vendre ses produits ,

— de ne vendre les produits Grundig à des utilisa
teurs finals que lorsque ceux-ci disposent d'un
établissement commercial ou industriel et achè

tent ces produits à l'usage de leur profession , ce
qu'ils attestent en signant une déclaration objec
tivement contrôlable ,

— de tenir des livres permettant un contrôle sans
lacune des numéros pour toutes les ventes de
produits Grundig et d'en conserver les données
pendant trois ans au moins ,

— de soutenir Grundig dans le maintien du système
de distribution sélective et la poursuite des
infractions à ce système .

c) Les grossistes spécialisés Grundig sont autorisés à
désigner comme détaillants spécialisés Grundig des
distributeurs spécialisés qui remplissent les critères de
qualification de l'accord de distribution sélective
Grundig CE .

d ) Les grossistes spécialisés Grundig sont autorisés à
livrer dans le Marché commun à tous les distribu
teurs Grundig agréés et à s'approvisionner auprès
d'eux , ainsi qu'à déterminer librement leurs prix de
revente .

e ) Grundig s'engage notamment à garantir l'application
sans faille du système de distribution Grundig dans la
Communauté économique européenne et à déposer
la version la plus récente de la liste générale de tous les
commerçants Grundig agréés entre les mains d'un
administrateur fiduciaire , qui est tenu de répondre à
toute demande relative à l'appartenance de distribu
teurs au système de distribution Grundig .

f) Dans la mesure où un grossiste spécialisé Grundig ne
répond pas ou ne répond plus aux critères d'agré
ment , Grundig peut résilier le contrat sans préavis en
motivant sa décision par écrit . Si ce grossiste enfreint
les dispositions du contrat de distribution de manière
telle que le système de distribution Grundig dans la
Communauté économique européenne s'en trouve
compromis , Grundig peut refuser de l'approvisionner
pour une durée déterminée ou , en cas d'infraction
répétée , pour une durée indéterminée et résilier le
contrat sans préavis . En cas d'infraction aux lois
nationales sur la concurrence , Grundig ne peut
appliquer cette sanction que si l'infraction est incon
testable ou établie par voie judiciaire . Grundig ne
peut résilier ordinairement le contrat qu'en cas
d'abandon du système de distribution Grundig pour
la Communauté économique européenne .

2 , a ) Aux termes de l'accord de distribution Grundig dans
la Communauté économique européenne pour le
commerce de détail , un détaillant doit répondre
notamment aux critères de qualification suivants
pour pouvoir être agréé comme détaillant spécialisé
Grundig . Il doit :
— exploiter un commerce de détail spécialisé dans la

vente de produits de l'électronique de divertisse
ment

ou

— avoir un rayon spécial pour la vente de produits
de l'électronique de divertissement , comparable à
un commerce spécialisé dans ce secteur ,

— présenter les produits Grundig et en exposer une
sélection représentative dans des locaux qui(M JO n° L 376 du 31 . 12 . 1983 , p. 41 .
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soient à la mesure de la réputation de la marque
Grundig . Les rayons spécialisés doivent être
séparés des autres rayons ,

— avoir un personnel de vente qualifié et possédant
des connaissances techniques pour conseiller
correctement la clientèle ,

— présenter un assortiment du programme de vente
Grundig aussi complet que le permettent les
dimensions du magasin ou du rayon spécialisé ,

— avoir en stock une sélection représentative des
produits du programme de vente Grundig en
cours , ce stock étant adapté aux dimensions de
l'entreprise , de son importance locale et de ses
possibilités de vente , et se procurer sans délai sur
commande d'un client les produits Grundig qu'il
ne détient pas en stock ,

— assurer le service après-vente et toutes les presta
tions de garantie souscrites de manière efficace et
rapide , soit dans son propre atelier , soit dans un
atelier avec lequel il a passé un contrat permanent
à cet effet ,

— avoir signé le contrat de distribution des détail
lants spécialisés Grundig pour la Communauté
économique européenne .

U est interdit au détaillant de faire de la publicité ou
de se livrer à d'autres pratiques commerciales qui
puissent susciter des doutes quant à son apparte
nance exclusive au commerce de détail . Par ailleurs ,
il ne lui est pas permis , dans des annonces ou
messages publicitaires concernant les produits Grun
dig , de désorienter la clientèle en signalant des ventes
à des prix à emporter ou «libre service » ou de vendre
les produits Grundig par correspondance .

b ) Grundig agréera <en qualité de détaillant spécialisé
Grundig tout commerçant répondant aux critères de
qualification requis . Les grossistes spécialisés Grun
dig peuvent également autoriser des détaillants spé
cialisés à faire le commerce de produits Grundig .
Lorsqu'une demande d'agrément est adressée à
Grundig , l'intéressé est considéré comme détaillant
Grundig si sa demande n'a fait l'objet d'aucune
décision dans un délai de quatre semaines . En pareil
cas , Grundig s'engage à passer immédiatement avec
lui un contrat de distribution sélective et à l'inclure
dans la liste de ses revendeurs spécialisés .

Le système de distribution étant valable pour l'en
semble du Marché commun , Grundig s'est réservé le
droit de renoncer à certains critères de qualification
en fonction des particularités de chaque pays . Ce
droit de renonciation ne joue toutefois pas en ce qui
concerne l'obligation d'exploiter un commerce spé
cialisé , d'avoir un magasin librement accessible à
toute personne intéressée, d'exposer une gamme

représentative des produits Grundig, d'employer un
personnel de vente qualifié et d'exécuter les presta
tions de garantie et de service après-vente .

c ) Les détaillants spécialisés Grundig s'obligent notam
ment :

— à ne fournir des produits Grundig , dans le
Marché commun , qu'à des revendeurs agréés en
tant que commerçants spécialisés Grundig et à
vérifier , le cas échéant , cette qualité auprès de
l'administrateur fiduciaire avant toute livrai
son ,

— en cas de cession à des revendeurs , à tenir des
livres permettant un contrôle sans lacune des
numéros pour la vente de chaque produit Grun
dig , à en conserver les données pendant trois ans
au moins et à communiquer à Grundig les
renseignements requis lorsqu'un contrôle des
canaux de distribution paraît nécessaire pour des
raisons techniques ou en cas de soupçon justifié
d'infraction au système de distribution exclusive
pour le Marché commun .

Le contrat de distribution sélective Grundig pour la
Communauté économique européenne prévoit ex
pressément le droit pour les détaillants spécialisés
Grundig d'approvisionner , dans le Marché commun ,
tous les commerçants Grundig agréés ou de s'appro
visionner auprès d'eux , ainsi que de déterminer
librement leurs prix de vente .

d ) L'engajgement de Grundig d'assurer une application
sans faille du système de distribution et de désigner
un administrateur fiduciaire , ainsi que les conditions
de résiliation normale ou sans préavis , sont les
mêmes que dans le cas de grossistes spécialisés [voir
titre ï lettre B paragraphe 1 points e ) et f)
ci-avant] .

C. La diffusion des systèmes de distribution sélective des
produits de l'électronique de divertissement

Les systèmes de distribution sélective pour les produits de
l'électronique de divertissement sont diffusés inégalement
dans les différents États membres de la Communauté . C'est
surtout dans la république fédérale d'Allemagne que ce
système est un instrument de distribution traditionnel sou
vent utilisé . Dans les autres États membres , sa diffusion est
nettement moins grande . En tout état de cause , dans tous les
États membres , nombre de fabricants distribuent leurs
produits sans conclure d'accords de distribution . C'est de
cette façon que sont réalisées la grande majorité des ventes
des produits en question . Mais même les systèmes de
distribution des fabricants qui subordonnent l'accès de leur
réseau de distribution à un certain nombre de critères
présentent des différences parfois très nettes . Plusieurs des
systèmes de distributions notifiés à la Commission ont un
caractère uniquement national et ne s'étendent pas à l'ensem
ble de la Communauté . Certains accords de distribution ne
comportent qu'une simple obligation de commerce spéciali
sé , qui n'est pas visée part l'article 85 paragraphe 1 . Il
convient enfin d'observer que plusieurs des fabricants qui
appliquent un système de distribution sélective n'offrent pas
un assortiment complet d'appareils de l'électronique de
divertissement et ne sont représentés que sur certains secteurs
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du marché . Au total , le nombre de systèmes de distribution
sélective notifiés à la Commission depuis l'arrêt du 25
octobre 1977 , rendu par la Cour de justice dans l'affaire
26-76 , Métro 0 ), n'a pas augmenté .

D. Observations de tiers

A la suite de la publication de l'essentiel du contenu des
accords notifiés , la Commission a reçu des observations de
quatre tiers intéressés . Ceux-ci ont notamment fait valoir que
le système de distribution Grundig aboutirait , comme les
systèmes de distribution analogues d'autres fabricants , à une
exclusion de facto du non spécialiste , à une restriction de la
concurrence entre les distributeurs Grundig , surtout dans le
domaine des prix , et à rendre en outre plus rigide la structure
des prix dans le commerce . Ils doutent que les détaillants
agréés assurent effectivement les prestations de conseil et le
service après-vente requis par le système de distribution . Ils
estiment en , outre que le service à la clientèle ne devrait plus
être considéré comme un élément indispensable d'une distri
bution correcte , les produits de l'électronique de divertisse
ment étant à présent beaucoup plus fiables . Dans l'une des
observations , le critère d'agrément des détaillants relatif à
l'aménagement des locaux de vente et à la présentation des
produits Grundig a été critiqué comme étant trop vague .

II . APPRECIATION JURIDIQUE

service à la clientèle et à l'aménagement des locaux de
vente ne vont pas au-delà des nécessités d'un système
de distribution sélective , fondé sur des critères de
qualité , pour les produits de haute technicité de
l'électronique de divertissement . Le haut degré d'in
novation qui caractérise ce secteur industriel entraîne
non seulement le développement constant de pro
duits entièrement nouveaux , mais également un
élargissement continuel des possibilités d'application
des appareils traditionnels . On constate par ailleurs
un rapprochement croissant entre le secteur de
l'électronique de divertissement et celui de la trans
mission et du traitement de données , au point que ,
par exemple , les téléviseurs , en plus de leur fonction
actuelle , sont utilisés comme terminaux domestiques
auxquels peuvent être raccordés un grand nombre
d'appareils périphériques .

Les qualifications professionnelles requises des dis
tributeurs pour conseiller la clientèle et assurer le
service après-vente restent donc nécessaires . La
fiabilité meilleure des produits de l'électronique de
divertissement n'y change rien . Outre le fait que les
prestations couvertes par la garantie et les répara
tions ne constituent qu'un aspect partiel du service
après-vente offert par les distributeurs spécialisés ,
des dispositions doivent aussi être prises pour assurer
de manière correcte l'élimination des défauts , même
si ceux-ci sont plus rares .

b ) II ' y a également lieu de , considérer comme nécessaire
l'obligation faite aux revendeurs de présenter les
produits Grundig et d'en exposer une sélection
représentative dans des locaux de vente appropriés .
Grundig a un intérêt légitime à s'assurer que ses
produits de haute qualité soient présentés à l'utilisa
teur final dans un cadre approprié . La définition de
cette obligation doit nécessairement avoir un carac
tère général , qui laisse une certaine marge d'appré
ciation . Le risque d'une application discriminatoire
de ce critère par Grundig est toutefois minime , car ,
d'une part , les grossistes spécialisés sont , eux aussi ,
habilités à agréer des détaillants et , par conséquent , à
contrôler si ce critère d'agrément est respecté et ,
d'autre part , les détaillants concernés ont la possibi
lité de soumettre tout refus d'agrément par Grundig
au contrôle judiciaire .

c) L'interdiction de faire de la publicité pour les pro
duits Grundig en offrant des prix «marchandises à
enlever ou à emporter ou libre service» se justifie par
le fait que le système de distribution sélective de
Grundig oblige tous les revendeurs à fournir certaines
prestations de conseil et de service à la clientèle . De ce
fait , les revendeurs ne sont pas autorisés à mener une
politique commerciale qui , par principe, n'englobe
rait pas ces prestations . Or lorsque pour des produits
Grundig , un revendeur annonce ou offre de tels prix
il sous entend que les utilisateurs renoncent à ces
éléments du service à la clientèle . C'est pourquoi
l'exclusion contractuelle de telles pratiques commer
ciales relève des conditions d'agrément d'ordre qua
litatif. Par ailleurs , il n'y a pas lieu de redouter que le

A. Article 85 paragraphe 1

1 . Les contrats avec les grossistes et les détaillants , qui
constituent le système de distribution Grundig et régis
sent la vente des produits Grundig à l'intérieur de la
Communauté , établissent essentiellement de simples
obligations de commerce spécialisé , qui , comme telles ,
ne sont pas visées par l'article 85 paragraphe 1 . Ils ne
comportent que quelques clauses qui , ayant pour objet et
pour effet de restreindre le jeu de la concurrence à
l'intérieur du Marché commun et étant susceptibles
d'affecter le commerce entre États membres , nécessitent
une exemption au titre de l'article 85 paragraphe 3 .

2 . Dans la mesure où les contrats de distribution sélective
Grundig CE se limitent à établir pour l'accès à la
distribution des conditions d'ordre professionnel appli
quées sans discrimination , qui organisent la procédure
d'agrément et comportent des obligations de contrôle
accessoires , ils ne tombent pas pour autant sous l'inter
diction de l'article 85 paragraphe 1 . C'est notamment le
cas des clauses contractuelles suivantes :

a ) Les exigences relatives aux qualifications profes
sionnelles des distributeurs Grundig , aux connais
sances professionnelles de leur personnel de vente , au

(') Recueil de la jurisprudence de la Cour, 1977 , p. 1875 .
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distributeur s'écarte en général d'une politique com
merciale axée sur la prestation de ces services à la
clientèle lorsque c'est à la demande expresse du client
qu'il n'assure pas certains de ceux-ci . Dans un tel cas ,
le contrat de distribution sélective Grundig n'interdit
pas au distributeur d'accorder au client une remise
pour les coûts ainsi économisés .

L'interdiction de vendre les produits Grundig par
correspondance découle également de l'obligation
faite aux distributeurs de conseiller la clientèle et de
présenter les marchandises . Cette obligation n'exclut
toutefois pas l'expédition d'appareils à la demande
du client .

d ) En posant des exigences qualitatives , Grundig vise
légitimement à assurer que ses produits ne seront
distribués que par des revendeurs possédant des
qualifications professionnelles suffisantes . Le con
trôle des revendeurs avant et , le cas échéant , après
l'agrément doit garantir qu'ils répondent tous effec
tivement aux exigences posées . Eu égard au grand
nombre de revendeurs appartenant au réseau de
distribution Grundig , il est possible que parfois ,
certains d'entre eux ne se conforment pas correcte
ment à leurs obligations . Cette possibilité ne saurait
toutefois porter atteinte au droit de Grundig d'appli
quer un système de distribution fondé sur des critères
de qualité .

e ) Ni les obligations de contrôle que doivent observer
les distributeurs agréés en cas de vente à des reven
deurs , ni l'obligation imposée aux grossistes de
soutenir Grundig dans le maintien du système de
distribution sélective , ne revêtent un caractère propre
de restriction de la concurrence . Le droit pour
Grundig de procéder au contrôle des numéros est
expressément limité à des cas prouvés de violation de
contrat par le distributeur Grundig en cause ou par
un tiers . L'obligation de vérifier si le distributeur à
approvisionner figure (encore ) sur la liste des distri
buteurs agréés Grundig peut être satisfaite en s'en
quérant auprès de Grundig ou de l'administrateur
fiduciaire nommé par cette société . On peut donc
exclure le risque que ces clauses de l'accord soient
appliquées de façon contraire à la concurrence .

f) L'interdiction faite aux grossistes de vendre à des
utilisateurs finals privés n'est pas visée par l'article 85
paragraphe 1 , car elle vise à assurer la séparation des
tâches entre le commerce de gros et celui de détail et à
empêcher des distorsions de la concurrence (voir
l'arrêt de la Cour de justice dans l'affaire 26-76 , point
n° 28 des motifs).

g) En outre , les dispositions concernant la procédure
d'agrément et l'exclusion de commerçants ne sont pas
de nature à entraîner des restrictions sensibles de la
concurrence , car Grundig a tenu compte des princi
pes établis par la Commission dans sa décision
83 / 672 /CEE , du 21 décembre 1983 , relative à la
société Saba II , au titre II lettre A paragraphe 6 points
b ) et c), à sayoir :

aa ) Grundig statuera sur toute demande d'agrément
dans un délai de quatre semaines ;

bb ) les grossistes agréés sont en outre habilités à
désigner des détaillants appropriés comme
détaillants spécialisés Grundig ;

cc ) une résiliation ordinaire n'est plus prévue que
pour l'ensemble du système de distribution
sélective ;

dd) la résiliation pour motif grave et / ou la suspen
sion des livraisons ne sont possibles , en cas de
violation des lois de la concurrence , que si
l'infraction invoquée n'est pas contestée par le
distributeur ou si elle est constatée par un
tribunal .

3 . Les contrats de distribution exclusive doivent toutefois
être appréciés autrement lorsqu'ils comportent des obli
gations pour les entreprises participantes et des critères
d'agrément qui excèdent les limites exposées ci-avant . Ils
sont alors visés par l'article 85 paragraphe 1 , mais
peuvent le cas échéant bénéficier d'une exemption au titre
de l'article 85 paragraphe 3 .

Les contrats de distribution sélective des détaillants et des
grossistes Grundig entraînent , pour cette société , l'obli
gation de ne pas approvisionner des distributeurs qui ne
font pas partie de son réseau . De leur côté , les distribu
teurs Grundig n'ont pas le droit d'approvisionner des
commerçants qui n'ont pas été agréés par Grundig ou par
un grossiste agréé .

Ces obligations constituent en l'espèce des restrictions à
la concurrence car l'accès au système de distribution
Grundig est exclusivement réservé aux commerçants qui
non seulement remplissent certaines conditions techni
ques et professionnelles générales , mais sont en outre
disposés à prendre des mesures particulières de promo
tion des ventes et à fournir des prestations spéciales .

Les détaillants spécialisés Grundig doivent exposer un
assortiment du programme de vente de Grundig aussi
complet que le permettent les dimensions du magasin ou
du rayon et détenir en stock une sélection représentative
du programme de vente Grundig en cours .

L'organisation des grossistes spécialisés Grundig et leur
structure financière doivent autant que possible leur
permettre de vendre et de détenir en stock l'assortiment
complet des produits Grundig .

Ces obligations vont au-delà de ce qui est nécessaire pour
assurer une distribution appropriée et constituent des
restrictions de concurrence car elles aboutissent à res
treindre l'autonomie de la politique commerciale des
distributeurs agréés .

4 . Le système de distribution Grundig pour l'ensemble de la
Communauté , qui comporte les restrictions de concur
rence mentionnées plus haut au paragraphe 2 , est , par sa
nature même , susceptible d'affecter les échanges entre
États membres . Il est indéniable qu'ils peuvent l'être de
façon sensible étant donné les parts de marché que
détient Grundig dans certains États membres .
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B. Article 85 paragraphe 3

Les contrats qui forment le système de distribution sélective
Grundig dans la Communauté européenne remplissent les
conditions prévues à l'article 85 paragraphe 3 .

1 . Les obligations de caractère promotionnel imposées aux
grossistes et aux détaillants contribuent , de même que les
critères de spécialisation des commerçants , à améliorer la
distribution des produits concernés , car elles garantissent
que les appareils Grundig ne sont distribués que par des
commerçants qui conseillent la clientèle avec compéten
ce , assurent les services après-vente nécessaires à l'instal
lation , à la mise en service et à l'entretien des appareils ,
et , en outre , se consacrent à la vente des articles de ce
fabricant . Grundig peut de la sorte s'appuyer sur un
réseau de revendeurs professionnellement qualifiés qui
garantissent la présentation au consommateur et la
détention en stock d'un assortiment suffisant et donc une
distribution plus rationnelle et plus efficace des produits
Grundig . La concurrence entre Grundig et les autres
marques s'en trouve renforcée sans que la concurrence
entre les revendeurs Grundig en pâtisse .

3 . Dans la mesure où le système de distribution sélective
Grundig comporte des obligations restrictives de la
concurrence , celles-ci sont indispensables pour obtenir
les avantages précités . Cette constatation vaut aussi bien
pour l'interdiction d'approvisionner des distributeurs
non agréés en produits Grundig que pour les obligations
en matière de promotion des ventes ; sans ces clauses
contractuelles , les avantages dans la distribution des
marchandises et leurs effets favorables pour l'utilisateur
ne seraient pas garantis . À cet égard , pour apprécier le
caractère indispensable de ces obligations , il y a lieu de
déterminer non pas si les produits en question ne
pourraient être distribués autrement , mais simplement si
la politique de distribution du fabricant concerné , appré
ciée positivement au regard de l'article 85 paragraphe 3 ,
exige les restrictions de concurrence en cause . Enfin, il
faut rappeler dans ce contexte que la procédure d'enga
gement et d'exclusion des revendeurs a subi , depuis la
décision Saba II , des modifications qui assurent une plus
grande objectivité des décisions et n'offrent pas au
fabricant l'occasion d'abuser du système de distribution
pour fausser le jeu de la concurrence .

4 . Enfin , les accords sur lesquels repose le système de
distribution Grundig ne donnent pas aux entreprises
intéressées la possibilité , pour une partie substantielle des
produits en cause , d'éliminer la concurrence .

a ) Les restrictions que comportent les accords de distri
bution Grundig concernent les rapports entre Grun
dig et ses intermédiaires de vente . Elles n'ont pas
d'effets sensibles sur les rapports de concurrence
entre Grundig et les autres fabricants d'électronique
de divertissement . En particulier , l'accord de distri
bution n'empêche pas les distributeurs de pratiquer
ou de promouvoir simultanément la vente des pro
duits fabriqués par des concurrents .

b ) Les accords de distribution Grundig n'excluent pas
non plus la concurrence au niveau de la distribu
tion .

Le maintien de la concurrence est déjà assuré par
l'économie même de ces accords .

La procédure d'agrément garantit dans sa forme
actuelle que tous les distributeurs qui remplissent les
conditions requises pour la distribution sont agréés .
Tant au niveau du commerce de gros qu'à celui du
commerce de détail , les distributeurs Grundig peu
vent se faire concurrence sur tout le territoire de la
Communauté . Ils sont libres de fixer leur prix et
peuvent tirer parti des conditions d'approvisionne
ment les plus avantageuses du moment puisque les
livraisons entre distributeurs sont autorisées sans
restriction à l'intérieur du réseau Grundig .

En outre , Grundig ne détient , ni dans l'ensemble du
Marché commun , ni dans une partie substantielle de
celui-ci , une position qui lui permette d'éliminer la
concurrence au niveau de la distribution .

Même sur le seul marché partiel , dont Grundig
détient une part assez importante , le marché des

2 . Les avantages qui en résultent , notamment la garantie
d'un service après-vente efficace , l'élargissement de la
gamme des produits offerts par les grossistes et les
détaillants et l'amélioration de leurs possibilités de
livraison profitent directement aux utilisateurs .

En raison de leur qualification professionnelle , les
revendeurs Grundig sont capables non seulement de
donner aux utilisateurs des informations générales sur
l'évolution technique dans le domaine de l'électronique
de divertissement et de leur expliquer en particulier le
fonctionnement de produits nouveaux ainsi que les
possibilités d'application nouvelles d'appareils tradition
nels , mais aussi de les éclairer sur les différences spécifi
ques entre les divers produits . Les brochures publicitaires
des fabricants et les chroniques paraissant dans les
magazines spécialisés ou les revues de consommateurs ne
peuvent que partiellement remplacer un entretien entre
commerçants spécialisés et clients , et ce uniquement pour
une partie relativement limitée de consommateurs tech
niquement très bien informés . En outre , l'utilisateur
peut , chez un revendeur Grundig, avoir un aperçu
complet au moins des éléments essentiels de l'assortiment
de cette marque et être assuré de la livraison immédiate
ou rapide d'un appareil Grundig . Enfin , s'il achète un
appareil , l'utilisateur sait que le revendeur l'informera
avec compétence sur son fonctionnement , qu'il en assu
rera si nécessaire l'installation et réglage à domicile et lui
fournira les prestations nécessaires de réparation et de
service après-vente , tant pendant qu'après la période de
garantie .

Ces avantages profitent à l'utilisateur sans majoration
sensible du prix puisque la concurrence sur les prix
restera très vive dans ce secteur , précisément entre
revendeurs spécialisés (voir ci-après le paragraphe 4).
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divertissement , en dépit des perfectionnements
techniques , ont augmenté beaucoup moins sen
siblement , que le coût général de la vie . Ainsi , les
téléviseurs , bien que mieux équipés , coûtent en
prix réels environ deux fois moins cher qu'en
1968 .

bb ) De même , la Commission n'a pas pu constater
que les systèmes de distribution sélective dans le
domaine de l'électronique de divertissement
écartent en principe de la vente de ces produits
certaines formes de distribution telles que les
grandes surfaces et les grossistes ou détaillants
en libre service . Les distributeurs en libre servi
ce , comme tout autre commerçant intéressé ,
sont ipsofacto écartés de la vente par les accords
de distribution Grundig dans la mesure où ils ne
sont pas disposés à satisfaire aux conditions
d'agrément , qui ont avant tout un caractère
qualitatif et ne sont donc pas visés par l'article 85
paragraphe 1 dès lorsqu'ils sont appliqués sans
discrimination . Dans la mesure cependant où
ces formes de distribution s'adaptent aux condi
tions de la distribution sélective , elles ont accès
aux produits Grundig . En fait , plusieurs entre
prises qui écoulent leurs produits principale
ment suivant le principe du libre service mais
qui , pour les produits de l'électronique de
divertissement , ont installé des rayons spéciali
sés dotés d'un personnel spécialisé , appartien
nent d'ailleurs au réseau de distribution Grun
dig .
Indépendamment de cette possibilité offerte à
tous les commerçants intéressés de créer eux-mê
mes les conditions requises pour leur admission
dans le réseau de distribution d'un fabricant
dont les ventes sont régies par un système de
distribution sélective , il est à noter que seule une
minorité de fabricants pratiquent ce système à
l'échelle de la Communauté , et que même dans
la république fédérale d'Allemagne , les fabri
cants importants ne l'utilisent pas tous . En
outre , les commerçants en libre service qui se
procurent (par exemple par des importations
parallèles ) des produits d'un fabricant qui ne
pratique une distribution sélective que sur le
plan national peuvent distribuer ses produits
dans la république fédérale d'Allemagne sans
que ce fabricant puisse juridiquement les en
empêcher .
Il n'y a donc exclusion effective des formes de
distribution précitées de la vente des produits de
l'électronique de divertissement ni dans la Com
munauté dans son ensemble , ni dans une partie
substantielle de celle-ci .

téléviseurs couleur dans la république fédérale d'Al
lemagne (part de marché : 19,5% ), Grundig est
effectivement concurrencé par les entreprises du
groupe Thomson-Brandt , (Telefunken , Saba , Nord
mende) dont la part de marché est d'environ 23 % ,
ainsi que par d'autres entreprises importantes , et ne
peut par conséquent exercer , par son système de
distribution sélective , aucune influence déterminante
sur la concurrence au stade de la distribution . Cette
appréciation , ne serait en rien modifiée , vu la
situation de la concurrence , si en raison de la fusion
de ces deux entreprises , on additionnait les parts de
Grundig et de Philips sur ce marché partiel ( environ
33,5% ). Même conjointement , ces fabricants ne
sont pas en mesure d'éliminer la concurrence dans la
distribution des téléviseurs couleur dans la républi
que fédérale d'Allemagne . En outre , le risque d'une
détérioration des structures de la concurrence com
merciale dans le contexte examiné ici ne pourrait
exister que si Grundig et Philips suivaient une
politique de distribution uniforme, ou du moins très
semblable . Or , ce n'est pas le cas , Philips ne pratique
la distribution sélective dans aucun État membre .

Enfin , l'existence de systèmes analogues de distribu
tion sélective chez d'autres fabricants n'appelle pas
non plus une autre appréciation , étant entendu qu'en
tout état de cause seule la situation dans la république
fédérale d'Allemagne justifie un examen dans ce sens.
Indépendamment du fait que ces systèmes diffèrent
assez sensiblement les uns des autres ( contrats de
distribution sélective pour l'ensemble de la Commu
nauté et à l'échelon national ; contrat simple de
distribution par le commerce spécialisé non visée par
l'article 85 paragraphe 1 et contrats assortis d'oliga
tions promotionnelles ; distribution à un et à deux
stades ), ils n'ont ni rendu la structure des prix plus
rigide , ni abouti à une exclusion effective de certaines
formes de distribution .

aa ) Bien que dans sa jurisprudence ( arrêt dans
l'affaire «Métro», point n° 21 des motifs , et
arrêt dans l'affaire 107-82 «système de distribu
tion sélective » point n ° 42 des motifs 0 ), la Cour
de justice considère que dans les systèmes de
distribution sélective , en raison de l'importance
qu'ils attachent aux prestations de services ,
l'accent n'est pas mis sur la concurrence
de prix et admet que celle-ci soit atténuée
au profit de la concurrence dans d'autres
domaines , la Commission a pu constater
pendant des années qu'au niveau du commerce
de détail la concurrence de prix est parfois
très vive précisément dans l'État membre
de la Communauté où de tels systèmes
ont connu une large diffusion , en particulier
entre distributeurs Grundig . Cette constatation
s'applique également aux diverses catégories
de produits , même aux produits entièrement
nouveaux , pour lesquels on observe très souvent
peu après leur mise sur le marché des réduc
tions de prix considérables consenties sous
l'effet de la concurrence . D'une manière géné
rale , les prix des produits de l'électronique de

C. Articles 6 et 8 du règlement n°17

Grundig a notifié le 29 mars 1977 à la Commission les
accords de distribution dans la Communauté relatifs au
commerce de gros et de détail . Les accords notifiés corres
pondaient , sur tous leurs points essentiels , à la pratique suivie
alors par la Commission et à la jurisprudence de la Cour de(*) Recueil de la jurisprudence de la Cour, 1983 , p. 3151 .
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justice . Au cours de la procédure , la Commission , à la suite
de nombreuses enquêtes effectuées dans la branche d'indus
trie considérée , a modifié son appréciation sur certaines
dispositions qui figurent régulièrement dans les contrats de
distribution sélective et qui concernent la procédure d'agré
ment et d'exclusion des distributeurs . La Commission n'a
toutefois pas modifié son point de vue à l'égard des
conditions relatives au commerce spécialisé et des obligations
en matière de promotion des ventes qui constituent l'élément
essentiel des contrats de distribution sélective .

La Commission l'ayant informé de sa nouvelle évaluation de
certains aspects des règles d'agrément et d'exclusion, Grun
dig a modifié les contrats en conséquence . Il semble donc
approprié de donner effet à l'exception accordée au titre de
l'article 85 paragraphe 3 du traité CEE au 29 mars 1977 ,
conformément à l'article 6 du règlement n° 17 . Jusqu'au
moment où la Commission a informé Grundig de sa nouvelle
conception et lui a donné l'occasion de modifier son contrat ,
il est possible de se fonder pour l'appréciation juridique des
accords de distribution Grundig pour la Communauté , sur la
pratique administrative initiale de là Commission . Il convient
en effet de constater que non seulement lesdits accords , dans
leur première version , réunissaient les conditions d'exemp
tion établies à l'époque par la Commission et confirmées par
la Cour de justice mais aussi que les enquêtes effectuées par la
Commission concernant la structure de la concurrence de
prix et l'application pratique par Grundig des accords de
distribution n'ont pas abouti à des conclusions qui auraient
pu remettre en cause cette possibilité d'exemption . En
modifiant sa pratique administrative à l'égard de la procédu
re d'agrément et d'exclusion des distributeurs , la Commis
sion entend mieux garantir a priori à l'avenir l'application
non discriminatoire des accords de distribution . Il n'est pas
nécessaire que cette nouvelle conception juridique ait un effet
rétroactif dans la mesure où l'application du système de
distribution sélective peut être surveillée comme elle l'a été
dans l'affaire Grundig . Les principes modifiés ne s'appliquent
donc qu'à partir de la date susmentionnée de leur notification
à Grundig .

Le système de distribution Grundig , dont les dispositions
essentielles étaient dès l'origine conformes aux règles admi
nistratives inchangées sur ce point , appliquées par la Com
mission , peut donc être exempté à dater du jour de la
notification tant dans sa version modifiée que dans sa version
appliquée initialement .

Compte tenu du temps déjà écoulé depuis la notification , il
est opportun de fixer , en application de l'article 8 paragraphe
I du règlement n° 17 , la durée de validité de la présente
décision jusqu'au 28 mars 1989 . La Commission est ainsi en
mesure de réexaminer , au terme d'une période relativement
courte , les effets du système de distribution Grundig sur la
concurrence .

II y a lieu d'assortir la décision de charges pour permettre à la
Commission de vérifier si Grundig agit de façon discrimina

toire lorsqu'elle se prononce sur l'admission ou l'exclusion
d'un grossiste ou d'un détaillant . C'est pourquoi Grundig
doit soumettre annuellement à la Commission des rapports
sur les cas dans lesquels cette société aura refusé ou retiré
l'agrément à un grossiste ou à un détaillant ou suspendu les
livraisons à son égard , ou dans lesquels elle aura demandé à
examiner les documents de contrôle numérique d'un distri
buteur Grundig . La décision se fonde à cet égard sur l'article 8
paragraphe 1 du règlement n° 17 ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les dispositions de l'article 85 paragraphe 1 du traité CEE
sont déclarées inapplicables , conformément à l'article 85
paragraphe 3 :

— aux contrats de distribution sélective Grundig pour la
Communauté économique européenne concernant les
grossistes
et

— aux contrats de distribution sélective Grundig pour la
Communauté économique européenne concernant des
détaillants .

La présente exemption est valable du 29 mars 1977 au 28
mars 1989 .

Article 2

L'entreprise Grundig AG est chargée de présenter chaque
année à la Commission , et pour la première fois le 31
décembre 1985 , des rapports sur les cas dans lesquels :

— elle aura refusé ou retiré à un grossiste ou à un détaillant
l'agrément de «distributeur Grundig» ou suspendu les
livraisons à son égard ,

— elle aura demandé à exeminer les documents de contrôle
numérique d'un «distributeur Grundig».

Article 3

L'entreprise

Grundig AG ,
Kurgartenstrasse 37 ,
D-8510-Furth ,

est destinataire de la présente décision .

Fait à Bruxelles , le 10 juillet 1985 .

Par la Commission

Peter SUTHERLAND

Membre de la Commission



30 . 8 . 85 Journal officiel des Communautés européennes N° L 233 / 9

DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 11 juillet 1985
portant adaptation au progrès technique de la directive 79/ 1 1 3 /CEE du Conseil, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives à la détermination de l'émission

sonore des engins et matériels de chantier

( 85 /405 /CEE )

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu la directive 79 / 1 13 /CEE du conseil , du 19 décembre
1978 , concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à la détermination de l'émission sonore des
engins et matériels de chantier (*), modifiée en dernier lieu
par la directive 81 / 1051 /CEE ( 2 ), et notamment ses articles
3 , 4 et 5 ,

A ARRÊTE LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I et l'annexe II de la directive 79 / 1 13 /CEE
sont modifiées conformément à l'annexe de la présente
directive .

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 26 mars
1986 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive et en informent immédiatement la Com
mission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles , le 11 juillet 1985 .

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

considérant que, grâce à l'expérience acquise et compte tenu
de l'état actuel de la technique , il est maintenant nécessaire
d'adapter les prescriptions de l'annexe I et de l'annexe II de la
directive 79 / 113 /CEE aux conditions réelles d'essai ;

considérant que les mesures prévues par la présente directive
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique de la directive relative à la détermination
de l'émission sonore des engins et matériels de chantier ,

C 1 ) JO n0 L 33 du 8 . 2 . 1979 , p. 15 .
( 2 ) JO n° L 376 du 30 . 12 . 1981 , p. 49 .
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ANNEXE

MODIFICATION DE L'ANNEXE I À LA DIRECTIVE 79 / 113 /CEE

5 . APPAREILLAGE DE MESURE

Le texte du point 5.2 est remplacé par le texte suivant :

5.2 . Instrument de mesure

Pour satisfaire à la condition précédente , on peut utiliser :

a ) un sonomètre qui satisfait au moins aux conditions de la publication CEI 651 , première
édition , 1979 , pour le type d'instruments de la classe 1 . L'instrument doit être utilisé en
réponse «S ».

Le point b ) reste inchangé .

Dans la remarque au point 5.2 et aux points 5.3 et 5.4 , les mots «CEI 179 , deuxième édition
1973 » sont remplacés par les mots : «CEI 651 , première édition 1979».

7 . RÉALISATION DES MESURES

7.3.1 . Détection d'un bruit à caractère impulsionnel

Les mots «publication CEI 179 A/ 1973 », placés entre parenthèses des deuxième et troisième
lignes , sont remplacés par les mots «publication CEI 651 , première édition 1979».

MODIFICATION DE L'ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 79 / 113 /CEE

3 . DÉFINITIONS

3.2 Niveau continu équivalent de pression acoustique LAeq(t1 , t2 )

Les mots «CEI 179 , deuxième édition 1973 » sont remplacés par «CEI 651 , première édition
1979».
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 11 juillet 1985
portant adaptation au progrès technique de la directive 84 / 533 /CEE du Conseil, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique

admissible des motocompresseurs

( 85 /406 /CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I et l'annexe II de la directive 84 / 533 /CEE
sont modifiées conformément à l'annexe de la présente
directive .

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu la directive 84 / 533 /CEE du Conseil , du 17 septembre
1984 , concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives au niveau de puissance acoustique
admissible des motocompresseurs ( 1 ), et notamment son
article 7 ,

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 26 mars
1986 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive et en informent immédiatement la
Commission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

considérant que, grâce à l'expérience acquise et compte tenu
de l'état actuel de la technique , il est maintenant nécessaire
d'adapter les prescriptions de l'annexe I et de l'annexe II de la
directive 84 / 533 /CEE aux conditions réelles d'essai ;

Fait à bruxelles , le 11 juillet 1985 .

considérant que les mesures prévues par la présente directive
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique de la directive relative à la détermination
de l'émission sonore des engins et matériels de chantier ,

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

(!) JO n° L 300 du 19 . 11 . 1984 , p. 123 .
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ANNEXE

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 84 / 533 /EEC

6.2 . Fonctionnement de la source sonore pendant la mesure

Le texte du dernier alinéa du point 6.2.2 est remplacé par le texte suivant :

Dans ces conditions de fonctionnement , le débit est à contrôler conformément à la méthode donnée au
point 12 de la présente annexe .

6.3 . Site de mesure

Le texte du point 6.3 est remplacé par le texte suivant :

L'aire d'essais doit être plane et horizontale . L'aire d'essais jusqu'à et y compris la projection verticale des
emplacements des microphones se compose d'une surface en béton ou en asphalte non poreux .

Les motocompresseurs sans roues , sur bâti-support (skid), seront placés sur trétaux de 0,40 m de hauteur ,
sauf exigences contraires du fait des conditions d'installations données par le fabricant .

6.4.1 . Surface de mesure, distance de mesure

Le texte du point 6.4.1 est remplacé parle texte suivant :

La surface de mesure à utiliser pour l'essai est un hémisphère .

Le rayon est de :
— 4 m lorsque la plus grande dimension du motocompresseur à tester est inférieure ou égale à 1 ,5

m , '.

— 10 m lorsque la plus grande dimension du motocompresseur à tester est supérieure à 1,5 m mais
inférieure ou égale à 4 m ,

— 16 m lorsque la plus grande dimension du motocompresseur à tester est supérieure à 4 m.
6.4.2.1 . Généralités

Le texte du point 6.4.2.1 est remplacé par le texte suivant :
Pour les mesures , les points de mesure sont au nombre de 6 , à savoir les points 2 , 4 , 6 , 8 , 10 et 12 , disposés
conformément au point 6.4.2.2 de l'annexe I de la directive 79 / 113 /CEE .
Pour les essais des motocompresseurs , le centre géométrique du motocompresseur est placé à la verticale du
centre de l'hémisphère .
L'axe des x du système de coordonnées , par rapport auquel sont fixées les positions dés points de mesure ,
est parallèle à l'axe principal du motocompresseur» .

Un nouveau point 12 est à insérer dans cette annexe avec le texte suivant :

12 . MÉTHODE DE MESURE DU DÉBIT VOLUME D'AIR DES GROUPES MOTOCOMPRESSEURS
D'AIR PAR VENTURI-TUYÈRES EN ARC DE CERCLE DANS DES CONDITIONS D'ÉCOULE
MENT CRITIQUE

12.1 . Généralités

Le but est de définir une méthode simple , rapide et économique de mesure du débit des groupes
motocompresseurs d'air .

La précision de la méthode de mesure de plus ou moins 2,5% .

12.2 . Montage d'essai

Le diamètre de la tuyère doit être choisi de manière que le rapport de pression à travers la tuyère produise
une vitesse sonique au niveau du col .

La tuyère doit être montée sur une tuyauterie de diamètre égal ou supérieur à quatre fois le diamètre de son
col . En amont de la tuyère , il doit y avoir une longueur du tuyauterie égale à au moins deux diamètres de
tuyauterie et dans la paroi de celle-ci doivent être montés des dispositifs de mesure de la pression et de la
température de l'air circulant dans la tuyauterie . Un tranquilliseur constitué de deux plaques perforées
montées à un diamètre du tuyauterie de distance , doit être placé à l'extrémité amont de la tuyauterie . Voir
(figures 1 et 2 ) . En aval de la tuyère , on peut placer une tuyauterie et un silencieux dans la mesure où la chute
de pression à travers cette tuyauterie ne perturbe pas les conditions d'écoulement critique à travers la
tuyère .



30 . 8 . 85 Journal officiel des Communautés européennes N° L 233 / 13

Figure 1 - Tuyauterie de mesurage

Figure 2 - Plaque perforée de tranquilliseur

d = 0,04 • D
t = d
d = diamètre d'une perforation
D = diamètre de la canalisation
t = épaisseur de la plaque
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12.3 . Venturi en arc de cercle

Le dessin doit être conforme aux indications de la figure 3 . Les surfaces inférieures doivent être polies et le
diamètre du col doit être mesure avec précision . Des exemples de dimensions de la tuyère sont données au
tableau 1 .

12.4 . Relevés de pression et de température

La pression doit être relevée avec une précision de plus ou moins 0,5 % et la température avec une précision
de plus où moins 1 K.

Figure 3 - Venturi-tuyère en arc de cercle

(*) = Cone tangent au rayon
G = Filetage conique des deux côtés
Finition superficielle intérieur 0,4 |im C.L.A.

Tableau 1

Dimensions du tube de venturi

Débit volume réel
en 1 / s

A
mm

B
mm

C
mm

D
mm

E
mm

F
mm

G
Dénomination

12-40 16,00 6,350 2,40 9,93 12,70 60,5 R 1,0
24-90 24,00 9,525 3,60 14,86 19,05 91,0 R 1,5
50-160 32,00 12,700 4,60 19,81 25,40 121,5 R 2,0
100-360 48,00 19,050 7,10 29,72 38,10 182,0 R 2,5
180-650 64,00 25,400 9,60 39,65 50,80 243,0 R 3,0
280-1000 80,00 31,750 12,00 49,53 63,50 303,5 R 3,5
400-1500 95,00 38,100 14,20 59,44 76,20 364,0 R 4,0
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12.5 . L Essai

Une fois atteintes des conditions stables d'écoulement , on procède aux lectures suivantes :

pression barométrique (Pj,)
pression en amont de la tuyère (Pn )
température en amont de la tuyère ( tjsj )
température et pression auxquelles le débit-volume est exigé (tQ , PQ ).

12.6 . Calculs du débit

qm = 0,1 • n ■ B2 • Cp • C * • Pn / [4 • (R • Tn ) 2 ]
ou

qm = débit-masse en kg / s
B = diamètre de la tuyère en mm
Cj) = coefficient de décharge
C * = facteur de débit critique
PN = pression absolue en amont de la tuyère en bar
Tn = température absolue en amont de la tuyère en K
R = constante du gaz , en J / (kg«K ) (pour l'air , R = 287,1 ).

C * = 0,684858 + (3,70575 - 4,76902 • 10-2 • tN + 2,63019 • 10"4 • tN2 ) • PN •.. 10"4
où

tjsj = température en amont de la tuyère en °C . Suivant les résultats d'essai et pour la précision stipulée
CD = 0,9888 .

Prises au refoulement des groupes motocompresseurs portatifs ou compacts , tjsj variera de 20 °Cà70 °C
et Pj\j de 2 à 8 bar. C * variera donc de 0,6871 à 0,6852 , avec une valeur moyenne utilisable de 0,6862 .
Dans ces conditions , l'équation peut se simplifier en :

qm = 0,1 • n • B2 • 0,9888 • 0,6862 • Pxr / [4 • ( 287,1 • TN )7 ]
= 3,143 • 10-3 • B2 • PN /TNl kg / s

ou être convertie en débit volumique (qv ) dans les conditions de référence :

qv = 9 • 10"3 * B • PN • T0 /(P0 • TN7)
ou

PQ = pression absolue de référence , en bar
T0 = température absolue de référence , en K.

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE II

3 . Fonctionnement

3.1.4 . Puissance du moteur

Remplacer l'indication entre parenthèses «(DIN 6270B)» par le texte suivant , également mis entre
parenthèses «(Directive 80 / 1269 /CEE )».

3.2.4 Débit nominal

Remplacer les mots « la méthode ISO 1217 » par le texte suivant : «La méthode prescrite au point 12 de
l'annexe I de la présente directive».
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 11 juillet 1985
portant adaptation au progrès technique de la directive 84 / 535 /CEE du Conseil, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique

admissible des groupes électrogènes de soudage

( 85 /407 /CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , A ARRÊTE LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I de la directive 84 / 535 /CEE est modifiée confor
mément à l'annexe de la présente directive .

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 26 mars
1986 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive et en informent immédiatement la Com
mission .

vu la directive 84 / 535 /CEE du Conseil , du 17 septembre
1984 , concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives au niveau de puissance acoustique admis
sible des groupes électrogènes de soudage 0 ), et notamment
son article 7 ,

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

considérant que , grâce à l'expérience acquise et compte tenu
de l'état actuel de la technique , il est maintenant nécessaire
d'adapter les prescriptions de l'annexe I de la directive
84 / 535 /CEE aux conditions réelles d'essai :

Fait à Bruxelles , le 11 juillet 1985 .

considérant que les mesures prévues par la présente directive
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique de la directive relative à la détermination
de l'émission sonore des engins et matériels de chantier ,

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

(») JO n° L 300 du 19.11.1984 , p. 142 .
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ANNEXE

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 84 / 535 /CEE

6.3 . Site de mesure

Le texte du point 6.3 est remplacé par le texte suivant :

L'aire d'essais doit être plane et horizontale . L'aire d'essais jusqu'à et y compris la projection verticale des
emplacements des microphones , se compose d'une surface en béton ou en asphalte non poreux .

Les groupes électrogènes de soudage sans roues , sur bâti-support (skid), seront placés sur trétaux de 0,40 m
de hauteur , sauf exigences contraires du fait des conditions d'installation données par le fabricant .

6.4.1 . Surface de mesure, distance de mesure

Le texte du point 6.4.1 est remplacé par le texte suivant :

La surface de mesure à utiliser pour l'essai est un hémisphère .

Le rayon est de :
— 4 m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogène de soudage à tester est inférieure ou égale à

1,5 m ,

— 10 m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogène de soudage à tester est supérieure à 1 ,5 m
mais inférieure ou égale à 4 m ,

— 16 m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogène de soudage est supérieure à 4 m.

6.4.2.1 . Généralités

Le texte du point 6.4.2.1 est remplacé par le texte suivant :
Pour les mesures , les points de mesure sont au nombre de 6 , à savoir les points 2 , 4 , 6 , 8 , 10 et 12 , disposés
conformément au point 6.4.2.2 de l'annexe I de la directive 79 / 113 /CEE .
Pour les essais des groupes électrogènes de soudage , le centre géométrique groupe électrogène de soudage
est placé à la verticale du centre de l'hémisphère .
L'axe des x du système de coordonnées , par rapport auquel sont fixées les positions des points de mesure ,
est parallèle à l'axe principal du groupe électrogène de soudage .
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 11 juillet 1985
portant adaptation au progrès technique de la directive 84 / 536 /CEE du Conseil, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique

admissible des groupes électrogènes de puissance

( 85 / 408 /CEE )

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu la directive 84/536 / CEE du Conseil , du 17 septembre
1 984 , concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives au niveau de puissance acoustique admis
sible des groupes électrogènes de puissance ( 1 ) , et notamment
son article 7 ,

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I de la directive 84 / 536 /CEE est modifiée confor
mément à l'annexe de la présente directive .

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 26 mars
1986 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive et en informent immédiatement la Com
mission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles , le 11 juillet 1985 .

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

considérant que , grâce à l'expérience acquise et compte tenu
de l'état actuel de la technique , il est maintenant nécessaire
d'adapter les prescriptions de l'annexe I de la directive
84 / 536/CEE aux conditions réelles , d'essai :

considérant que les mesures prévues par la présente directive
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique de la directive relative à la détermination
de l'émission sonore des engins et matériels de chantier ,

H JO n° L 300 du 19 . 11 . 1984 , p. 149 .
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ANNEXE

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 84 / 536 /CEE

6.3 Site de mesure

Le texte du point 6.3 est remplacé par le texte suivant :

L'aire d'essais doit être plane et horizontale . L'aire d'essais jusqu'à et y compris la projection verticale des
emplacements des microphones , se compose d'une surface en béton ou en asphalte non poreux .

Les groupes électrogènes de puissance sans roues , sur bâti-support (skid), seront placés sur trétaux
de 0,40 m de hauteur , sauf exigences contraires du fait des conditions d'installation données par le
fabricant .

6.4.1 . Surface de mesure, distance de mesure

Le texte du point 6.4.1 est remplacé par le texte suivant :

La surface de mesure à utiliser pour l'essai est un hémisphère .

Le rayon est de :
— 4 m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogèné de soudage à tester est inférieure ou égale à

1,5 m ,

— 10m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogène de soudage à tester est supérieure à 1 ,5 m
mais inférieure ou égale à 4 m ,

— 16 m lorsque la plus grande dimension du groupe électrogène de soudage est supérieure à 4 m.

6.4.2.1 . Généralités

Le texte du point 6.4.2.1 est remplacé par le texte suivant :
Pour les mesures , les points de mesure sont au nombre de 6 , à savoir les points 2 , 4 , 6 , 8 , 10 et 12 , disposés
conformément au point 6.4.2.2 de l'annexe I de la directive 79 / 113 / CEE .
Pour les essais des groupes électrogènes de puissance , le centre géométrique du groupe électrogène de
soudage est placé à la verticale du centre de l'hémisphère .
L'axe des x du système de coordonnées , par rapport auquel sont fixées les positions des points de mesure ,
est parallèle à l'axe principal du groupe électrogènes de puissance.
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 11 juillet 1985
portant adaptation au progrès technique de la directive 84 / 537/CEE du Conseil, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique

admissible des brise-béton et des marteaux piqueurs utilisés à la main

( 85 /409 /CEE )

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu la directive 84 / 537 /CEE du Conseil , du 17 septembre
1984 , concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives au niveau de puissance acoustique admis
sible des brise-béton et des marteaux piqueurs utilisés à la
main (*), et notamment son article 6 ,

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I de la directive 84 / 537 /CEE est modifiée confor
mément à l'annexe de la présente directive .

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 26 mars
1986 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive et en informent immédiatement la Com
mission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles , le 11 juillet 1985 .

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

considérant que , grâce à l'expérience acquise et compte tenu
de l'état actuel de la technique , il est maintenant nécessaire
d'adapter les prescriptions de l'annexe I de la directive
84 / 537 / CEE aux conditions réelles d'essai ;

considérant que les mesures prévues par la présente directive
sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique de la directive relative à la détermination
de l'émission sonore des engins et matériels de chantier ,

0 ) JO n° L 300 du 19 . 11 . 1984 , p. 156 .
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ANNEXE

MODIFICATIONS DE L'ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 84/ 537 /CEE

6.1.4 . Composition du béton

Le texte du point 6.1.4 est remplacé par le texte suivant :
Pour un sac de 50 kg de ciment Portland pur classe 400 , ou équivalente :
— 65 1 de sable non calcaire toute venant , d'une granulométrie de 0,1 à 5 mm,
— 115 1 de gravier non calcaire d'une granulométrie de 5 à 25 mm,
— 15 1 d'eau ,
— avec adjonction éventuelle de durcisseur .

Ce cube sera armé de fers d'un diamètre de 8 mm sans ligature , de manière que chaque cerclage soit
indépendant . Un schéma de principe est donné sur la figure 1 .

6.3 . Site de mesure

Le texte du point 6.3 est remplacé par le teste suivant :

L'aire d'essais doit être plane et horizontale . L'aire se compose d'une surface de béton ou en asphalte non
poreux et doit avoir un rayon minimal de 4 m.

6.4.1 . Surface de mesure, distance de mesure

Le texte du point 6.4.1 est remplacé par le texte suivant :

La surface de mesure à utiliser pour l'essai est un hémisphère . Le rayon est donné par le tableau
suivant :

Masse de l'appareil
en état normal de marche

Rayon de
l'hémisphère

Valeur de z pour les
points 2 , 4 , 6 et 8

Inférieur à 10 kg 2 m 0,75 m
Supérieur ou égal à 10 kg 4 m 1,50 m

6.4.2.1 .

Le point 6.4.1 est suivi par un nouveau point 6.4.2.1 avec le texte suivant :

Généralités

Pour les mesures , les points de mesure sont au nombre de 6 , à savoir les points 2 , 4,6,8 , 10 et 12 , disposés
conformément au point 6.4.2.2 de l'annexe I de la directive 79 / 1 13 /CEE , avec les modifications reprises
dans le tableau précédent quant à la valeur de z pour les points 2 , 4 , 6 et 8 .
Pour les essais des appareils , le centre , géométrique de l'appareil est placé à la verticale du centre de
l'hémisphère .
Position des points de mesure
Le texte du point 6.4.2.2 est supprimé .
FIGURE 1 - BLOC D'ESSAI

Le dosage indiqué est remplacé par la composition du béton , donnée au point 6.1.4 ci-avant .

6.4.2.2 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 12 juillet 1985
relative à une procédure d'application de l'article 85 du traité instituant la Communauté

économique européenne
(IV /4204 Velcro-Aplix )

(Le texte en langue française est le seul faisant foi .)

( 85 / 410 / CEE )

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement n° 17 du Conseil , du 6 février 1962 , premier
règlement d'application des articles 85 et 86 du traité (*),
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de la Grèce , et
notamment ses articles 3 et 5 ,

vu la notification présentée par la société Velcro France ,
Paris , dénommée par la suite «Aplix SA» (ci-après dénommée
«Aplix»), le 30 janvier 1963 , concernant le contrat de licence
que la société Overseas Textile Machinery sàrl ( aux droits de
laquelle se trouve Aplix depuis le 16 février 1 959 ) a conclu le
14 octobre 1958 avec la société Velcro SA (ci-après dénom
mée «Velcro»), dont le siège est à Nyon , Suisse ,

vu la plainte adressée à la Commission , le 10 novembre 1981 ,
conformément à l'article 3 du règlement n° 17 , par Velcro ,
agissant conjointement avec la société Velcro Europe BV
(ci-après dénommée «Velcro Europe»), à Haaksbergen ,
Pays-Bas , tendant à faire constater que les dispositions du
contrat notifié constituent des infractions à l'article 85
paragraphe 1 ,-

vu la décision de la Commission , du 26 juin 1984 , d'engager
la procédure dans cette affaire ,

après avoir donné aux entreprises concernées l'occasion de
faire connaître leur point de vue au sujet des griefs retenus par
la Commission , conformément aux dispositions de l'article
19 paragraphe 1 du règlement n° 17 en liaison avec le
règlement n° 99 / 63 /CEE de la Commission , du 25 juillet
1963 , relatif aux auditions prévues à l'article 19 paragraphes
1 et 2 du règlement n° 17 du Conseil ( 2 ), et vu les réponses
écrites des entreprises Aplix et Velcro et vu également
l'audition orale de ces entreprises le 25 octobre 1984 ,

après consultation du comité consultatif en matière d'enten
tes et de positions dominantes ,

considérant ce qui suit :

A. LES FAITS

I. L'accord notifié

Le contrat du 14 octobre 1958 contient les dispositions
suivantes :

1 . Aux termes des articles 1 er et 2 du contrat , Velcro
concède à Aplix les droits exclusifs de fabrication et
d'exploitation de l'invention concernant une fermeture
crochets-crochets , qui fait l'objet en France du brevet
n° 1.064.360 . Aplix est seule autorisée à exploiter
l'invention dans les territoires de la France , du Maroc et
de la Tunisie et dans tous les pays faisant partie de
l'Union économique française .

Aplix s'engage à exploiter les brevets selon les indications
de Velcro ou , en général , à fabriquer un produit
techniquement équivalent ( article 5 ). Elle s'engage , en
outre , en compensation des droits de brevet et de
l'assistance technique concédés , à verser à Velcro une
somme forfaitaire et une redevance sous forme d'un
montant fixe dû sur le prix de vente net , départ usine . Un
montant minimal annuel de redevances est garanti à
Velcro , qui a le droit de contrôler les comptes des
fabrications et des ventes d'Aplix .

2 . Aux termes de l'article 6 première et deuxième phrases ,
Aplix s'engage à vendre sous le nom de «Velcro» tous les
produits découlant de l'application des brevets . L'usage
de la marque Velcro est concédé gratuitement à Aplix .

3 . Aux termes de l'article 8 , Aplix est libre de vendre les
produits faisant l'objet du contrat dans les pays où Velcro
n'a pas encore concédé de licence exclusive .

Ces produits ne pourront , en aucun cas , être exportés
directement ou indirectement dans les pays couverts par
une licence Velcro (article 2 ).

4 . Aux termes de l'article 19 , le contrat qui est entré en
vigueur le 14 octobre 1958 dure aussi longtemps que la
validité des brevets qui en font l'objet , ou celle des brevets
qui pourraient être pris dans le même domaine .

L'article 7 prévoit que , pendant la durée du contrat ,
Aplix prend à sa charge les frais relatifs au maintien en
vigueur des brevets afférents aux territoires concédés ,
ainsi que de ceux qui pourraient être pris ultérieurement
dans le domaine relatif à l'«invention» et que Aplix
demande d'utiliser . En outre , il est stipulé à l'article 9

(>) JO n° 13 du 21 . 2 . 1962 , p. 204 / 62 .
( 2 ) JO n 0 127 du 20 . 8 . 1963 , p. 2268 / 63 .
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invention ( article 9 deuxième et troisième alinéas , et
article 15 ) au même titre qu'Aplix pourrait utiliser les
inventions éventuelles des autres licenciés ou de Vel
cro .

9 . L'article 17 prévoit le recours à l'arbitrage pour tous les
litiges pouvant naître de l'interprétation ou de l'exécution
de l'accord et en organise les modalités d'application .

première phrase que les parties s'engagent à se commu
niquer mutuellement pendant la durée du contrat , sans
retard et complètement , tous les perfectionnements qui
pourraient être apportés à l'invention , sans aucune
indemnité de part et d'autre .

Enfin , il résulte des avenants des 17 novembre 1958 , 29
mai 1972 et 10 décembre 1973 , conclus entre Aplix et
Velcro , qu'au brevet initial , inscrit dans le contrat et
expiré le 12 octobre 1972 , sont venus s'ajouter les brevets
suivants :

a ) brevets n° 1.182.436 et n° 1.188.714 , couvrant le
procédé de fabrication d'un ruban bouclé et une
fermeture crochet contre boucles , venus à expiration
respectivement les 9 août et 15 décembre 1977

II . Les entreprises concernées par la présente affaire

1 . Constituée par M. G. de Mestral , ingénieur , qui lui a fait
apport de tous ses brevets , la société de droit suisse
Velcro SA (Velcro ) n'a jamais eu d'activité de production
et de vente avant 1 977 pour les produits concernés . Elle a
exploité ses droits en concédant des licences et en
intentant au cours des dernières années diverses actions
judiciaires contre des contrefacteurs entre autres aux
Pays-Bas et en France . Outre la licence concédée à la
société Aplix , d'autres licences ont été concédées à
l'intérieur de la Communauté aux sociétés : Ausonia SpA
pour l'Italie , Gottlieb Binder pour l'Allemagne , Van
Damme & Cie NV pour le Bénélux et Selectus Limited
pour le Royaume-Uni , l'Irlande et le Danemark . Tous ces
contrats , conclus avant 1963 , ont été notifiés à la
Commission et ont pris fin , à l'exception de celui conclu
avec Selectus Limited . Les brevets de base de Velcro ont
été déposés dans tous les pays de la Communauté , ils sont
tous entre-temps expirés .

N'ayant pas pu leur apporter une assistance technique
suffisante , Velcro a constitué avec ses licenciés , qui
s'étaient entre-temps prévalu de l'aide technique appor
tée par le constructeur de métiers à tisser Jakob Muller ,
une association de recherche , dénommée d'abord Eavil ,
ensuite Dinco , dissoute en 1971 .

Depuis 1969 , le capital de Velcro est détenu par la société
des Antilles néerlandaises Velcro Industries NV, Cura
çao , société holding du groupe Velcro , auquel appartien
nent également e. a . Velcro USA Incorporation , licenciée
américaine de Velcro SA , Canadian Velcro , Velcro
Israël , Velcro Nouvelle-Zélande et Velcro Europe BV .
L'activité principale de ce groupe , qui dispose d'unités de
production pour les fermetures Velcro aux États-Unis
d'Amérique , au Canada , aux Indes et en Nouvelle
Zélande , consiste dans l'exploitation des fermetures
crochets-boucles sous la marque Velcro dans un grand
nombre de pays , y compris , depuis quelques années , les
pays européens .

2 . Velcro Europe BV , société membre du groupe Velcro , a
été constituée en 1977 à Haaksbergen , Pays-Bas , en tant
que centre de fabrication et de commercialisation des
produits Velcro dans la Communauté économique euro
péenne .

Il est à noter que les fermetures produites à Haaksbergen
sous la marque Velcro et exportées hors des Pays-Bas
sont des produits d'origine communautaire

et

b ) brevet n 0 2.015.550 , couvrant un dispositif d'accro
chage à crochets métalliques , qui viendra à expira
tion le 11 août 1989 . Il n'est toutefois pas contesté
entre les parties que l'avenant du 1 0 décembre 1973 a
été conclu dans le but de permettre à Aplix d'inter
venir dans une action en contre-façon de Velcro
contre une tierce personne en France .

Dans ces avenants , les parties rappellent qu'il est stipulé
dans le contrat du 14 octobre 1958 que la licence
exclusive englobe tout brevet pouvant être pris ultérieu
rement dans le domaine relatif à l'invention et convien
nent que les brevets susmentionnés sont également inclus
dans la concession des droits exclusifs .

D'autres brevets ont été obtenus par Velcro ou par des
sociétés de son groupe en France . D'après Aplix , Velcro
aurait manqué à son obligation contractuelle en ne lui
communiquant pas l'ensemble de ces brevets .

5 . Aplix s'engage à commander exclusivement à la fabrique
de métiers à rubans Jakob Muller à Frick , Suisse , tout le
matériel de fabrication , machines et accessoires , dont elle
peut avoir besoin ( article 6 troisième phrase).

6 . Aplix s'engage , en irntre , à ne pas utiliser les métiers
ailleurs que dans les territoires concédés ( article 6
quatrième phrase).

7 . Aux termes de l'article 12 , Aplix s'engage , pour la durée
du contrat , à ne fabriquer ni exploiter aucune fermeture
qui pourrait concurrencer l'invention concédée ; de
même , Velcro s'engage à ne pas concurrencer Aplix ,
directement ou indirectement dans ce domaine et , en
particulier , à ne faire part à aucune entreprise concur
rente de ses inventions .

8 . Il est stipulé que si Aplix faisait dans le domaine du
contrat une invention présumée brevetable , et qui , par la
suite , serait brevetée en république fédérale d'Allemagne ,
au Royaume-Uni , aux Pays-Bas et aux États-Unis
d'Amérique , le brevet y serait pris par les soins de Velcro ,
ou serait cédé à celle-ci . Une indemnité équitable serait
versée à l'inventeur ou à son ayant droit . Les autres
licenciés de Velcro seraient autorisés à utiliser cette
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conformément au règlement (CEE ) n 0 749 / 78 de la
Commission ( 1 ), car la valeur des tissus importés des
États-Unis d'Amérique et utilisés par Velcro Europe
n'excède pas le pourcentage de la valeur du produit fini
fixé par ce règlement . Depuis 1984 , les fermetures de
Velcro Europe sont entièrement fabriquées à l'intérieur
du Marché commun .

3 . La fabrique de métiers à tisser , Jakob Mùller , à laquelle
Velcro avait déjà confié par des accords antérieurs le
développement des métiers à tisser et des autres équipe
ments nécessaires à la mise au point du produit breveté , a
été désignée dans le contrat du 14 octobre 1958 comme
fournisseur exclusif de ces équipements qui ont fait en
partie l'objet de brevets entre-temps expirés . Grâce à
l'approvisionnement des licenciés en équipements auprès
de Jakob Muller , celle-ci a été rémunérée pour ses efforts
de développement de ces équipements . D'autre part ,
d'autres fabricants , notamment en Europe et en
Extrême-Orient , sont , au moins depuis 1977 , en mesure
de fournir des équipements comparables à ceux de la
firme Jakob Mùller .

4 . La société Aplix fabrique et vend , outre les fermetures
auto-agrippantes qui représentent la plus grande partie
de son chiffre d'affaires , des revêtements muraux .

C'est grâce à la licence exclusive de Velcro qu'Aplix a pu
se lancer avec succès dans le secteur des fermetures
plastiques en France où elle dispose , à l'heure actuelle , de
deux unités de production . Aplix détient en France et
dans d'autres pays plusieurs brevets et marques enregis
trés ; elle a implanté une usine aux États-Unis d'Amérique
en 1982 , une autre à T'ai-wan en 1984 et créé des filiales
en république fédérale d'Allemagne et en Italie en 1983 .
Entre 1978 et 1983 , le chiffre d'affaires d'Aplix a triplé
pour atteindre , en 1984 , près de . . . de francs fran
çais ( 2 ).

brevets français n° 1.182.436 et n° 1.188.714 dits de
base qui sont expirés au courant de l'année 1977 . Cette
fermeture est la seule qui ait jamais été commercialisée
par Aplix , de même que par tout autre licencié de Velcro .
La fermeture crochets-crochets , qui résulte de la combi
naison de deux rubans comportant l'un et l'autre
des crochets et conforme au brevet initial français
n 0 1.064.360 , n'a jamais été exploitée , parce qu'elle ne
répondait pas aux exigences techniques du marché .

Aplix n'exploite pas de brevets d'améliorations détenus
encore à l'heure actuelle par Velcro ; en particulier , elle ne
fabrique pas de rubans à crochets métalliques couverts
par le brevet n° 2.015.550 qui fait l'objet de l'avenant du
10 décembre 1973 .

Conformément aux dispositions de l'article 9 visant à
faire acquérir , par Velcro , la propriété des brevets
éventuels en république fédérale d'Allemagne, au Royau
me-Uni , aux Pays-Bas et aux États-Unis d'Amérique
relatifs aux améliorations apportées par Aplix , Velcro
SA détient des brevets concernant des inventions réalisées
par Aplix et son président . Seulement certains de ces
brevets ont fait l'objet d'une exploitation industrielle
pendant une période limitée de temps .

b ) Le dispositif de fermeture crochets-boucles a présenté un
caractère novateur à l'époque de la première mise en
oeuvre des brevets , comportant pour la licenciée de
lourdes charges techniques et commerciales .

En effet , sur le seul plan de la production du matériau , de
longues mises au point techniques ont été nécessaires et
plusieurs mois se sont écoulés entre l'entrée en vigueur du
contrat et le démarrage des productions d'essais . En
France , ainsi que dans les autres territoires couverts par
des licences , la fabrication industrielle des fermetures
Velcro ne put commencer réellement que fin 1960 . Sur le
plan commercial , il a été nécessaire de susciter une
demande pour un produit tout à fait nouveau sous une
marque non utilisée auparavant .

Ainsi qu'il résulte des fiches techniques communiquées
par les parties au cours de l'instruction de l'affaire ,
les principales caractéristiques des fermetures à
crochets-boucles consistent dans le nombre d'ouvertures
très élevé , une usure très faible , la possibilité de les fixer
par couture , collage , soudure ou agrafage permettant
l'assemblage instantanément séparable de matières diffé
rentes telles que tissu , carton , bois , métal , verre , cuir ,
etc. , ainsi que sur des supports lavables ou nettoyables à
sec.

Les principaux utilisateurs de ces fermetures sont , par
ordre d'importance décroissante , les fabricants et négo
ciants en ameublement et habillement , l'industrie des
transports et la maroquinerie .

c ) Les fermetures désignées par la marque Velcro , ou Aplix ,
entrent en concurrence avec d'autres types de fermetures
textiles dont le prix , en raison notamment de leur

III . Les produits

a ) La fermeture textile auto-agrippante commercialisée par
Aplix sous la marque Velcro ou , en partie , depuis 1977 ,
sous sa propre marque Aplix , est composée d'un ruban
porteur de boucles dénommé commercialement «Astra
kan» et d'un ruban porteur de crochets dénommé
commercialement «Crochets». Ces deux rubans sont
tissés en fil polyamide supportant plus de 140° de
chaleur . En les pressant l'un contre l'autre , les crochets
agrippent les boucles de l'Astrakan ; en les écartant par
une extrémité , les crochets s'ouvrent en souplesse pour
libérer les boucles et reviennent à leur position première
parce qu'ils sont thermoformés .

La fermeture boucles-crochets réalisée par la combinai
son des deux rubans est conforme à celle décrite dans les

0 ) JO n° L 101 du 1 . 4 . 1978 , p. 7 .
( 2 ) Dans le texte de la présente décision destiné à la publication ,

certains chiffres ont été omis , conformément aux dispositions de
l'article 21 du règlement n 0 17 concernant la non-divulgation des
secrets d'affaires .
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Velcro , le contrat du 14 octobre 1958 prendrait fin à
l'expiration du brevet français n° 1.188.714 , c'est-à-dire
le 15 décembre 1977 .

Aplix , pour sa part , après avoir essayé en vain d'obtenir
de Velcro une licence de marque pour une longue durée
dès l'expiration des brevets de base , s'insurgeait contre le
point de vue exprimé par Velcro et affirmait être fondée à
ne pas se libérer des sommes qu'elle pourrait devoir à
cette dernière . En particulier , elle faisait valoir qu'elle
avait subi un préjudice grave du fait de la non
communication des brevets de perfectionnement détenus
par Velcro et de la carence de celle-ci à se soumettre aux
formalités nécessaires pour parvenir à l'inscription de la
licence de ces brevets sur les registres de l'INPI (Institut
national de la propriété industrielle ). En outre , elle
adoptait sa dénomination sociale actuelle , Aplix SA, au
lieu de la dénomination sociale Velcro France sàrl ,
utilisée depuis 1959 avec l'accord de Velcro , et commen
çait à se servir de la marque Aplix .

anciennete sur le plan technique ou de leur qualité
différente , est moins élevé .

Le marché des fermetures textiles peut être considéré
comme constitué par deux groupes de produits d'impor
tance très inégale :

— les fermetures à glissière qui représentent un marché
de l'ordre d'environ vingt fois celui des fermetures
auto-agrippantes , et qui comportent des possibilités
restreintes de substitution à ces dernières

et

— les fermetures auto-agrippantes comprenant , outre
les Velcro , celles dites «à champignons» (mushroom),
concurrentes directes des fermetures Velcro , mais
dont les possibilités d'emploi sont plus limitées et la
qualité non comparable (ne supportant pas l'ébulli
tion et ne se prêtant qu'à un nombre fort limité
d'ouvertures).

Le marché français des fermetures auto-agrippantes
(produits crochets-boucles et produits champignons )
peut être estimé , à l'heure actuelle , à 22 millions de
mètres de ruban , dont environ 8 millions de ruban
champignon . Aplix détient environ . . . % de ce marché ;
à l'heure actuelle , elle fournit principalement des rubans
crochets-boucles uniquement sous la marque Aplix , et
pour le reste elle vend des produits champignons sous la
marque Fixa et de nouveaux rubans agrippants en
plastique sous la marque Plasti-Aplix . Ce marché est en
régression en raison de la baisse de la consommation des
rubans auto-agrippants dans l'industrie de la chaus
sure .

Les fournisseurs du marché français en fermetures
auto-agrippantes sont , outre Aplix , la société allemande
Niedick, la société japonaise Kanebo , la société suisse
Kuny et la société française Louison , qui utilisent pour
leurs fermetures-champignons respectivement les mar
ques Brisa , Magicloth , Fix Velours et Cric Crac . Ces
fabricants vendent également dans les autres États mem
bres de la Communauté ; dans ces pays , le marché des
fermetures crochets-boucles est approvisionné par Vel
cro Europe NV et le licencié de Velcro , Selectus limited ,
qui utilisent la marque Velcro , ainsi que par les anciens
licenciés de Velcro et la société américaine 3 M.

En raison de ce différend , les parties décidaient de
recourir à l'arbitrage , conformément à l'article 17 du
contrat , mais la décision arbitrale n'est pas intervenue ,
les arbitres ayant estimé devoir attendre la décision de la
Commission sur la validité du contrat litigieux notifié .

b ) Par la suite , estimant qu'Aplix avait pris toute une serie
de mesures visant à faire perdre à la marque Velcro son
caractère distinctif, notamment en utilisant dans son
en-tête de lettre la mention : «la plus forte production
Velcro en Europe», Velcro portait le litige devant le
tribunal de grande instance de Paris , en alléguant une
concurrence déloyale et en demandant en même temps au
tribunal de prononcer la résiliation du contrat aux torts
d'Aplix .

Dans son jugement du 17 mars 1981 , le tribunal français
a estimé que l'ensemble du litige relevait de la clause
compromissoire insérée dans la convention liant les
parties et se déclarait de ce fait incompétent . Cette
décision a été confirmée par la Cour d'appel de Paris par
arrêt du 19 octobre 1981 ; la Cour d'appel a précisé que
l'accord notifié à la Commission est valable à titre
provisoire aussi longtemps qu'une décision de la Com
mission n'est pas intervenue , et que le juge national doit
l'appliquer sans que l'article 85 du traité puisse être
invoqué . De même , un juge néerlandais s'est prononcé
par un jugement en référé du 23 juin 1983 en faveur de la
validité provisoire de l'accord et a estimé que des rubans
crochets-boucles exportés aux Pays-Bas par un reven
deur français d'Aplix devaient être considérés comme
ayant été licitement mis dans le commerce en France (par
Aplix ) sous la marque Velcro avec le consentement de
Velcro SA.

IV . Le litige entre les parties

a ) Au cours d'une réunion qui s'est tenue à Genève , les 31
mai et 1 er juin 1976 , avec tous ses licenciés européens ,
Velcro leur a fait savoir que , du fait que les contrats
comportent de nombreuses clauses interdites par la
Commission des Communautés européennes dans sa
décision 76 / 29 /CEE AOIP-Beyrard ( 1 ), ces contrats
devraient être fondamentalement modifiés . Velcro a
évoqué notamment la possibilité de mettre fin aux
contrats et d'interdire aux licenciés d'utiliser la marque à
l'expiration des brevets de base .

Il ressort en particulier de la correspondance échangée
entre Velcro et Aplix en novembre 1977 que , selon c) Entre-temps , suite à des demandes de renseignements de

la Commission , des négociations furent engagées entre
les parties au début de 1979 en vue d'aboutir à un accord( 4 ) JO n° L 6 du 13 . 1 . 1976 , p. 8 .
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1973 . Par la suite , Aplix a expliqué à la Commission que
c'est sur la base de ce brevet qu'elle était intervenue
auprès du distributeur par sa lettre du 4 novembre 1981 .
D'après Velcro , la lettre en question apparaît , malgré les
précautions juridiques dans sa rédaction , extrêmement
menaçante et susceptible de détourner sa clientèle au
profit d'Aplix , par crainte de poursuites judiciaires .

amiable qui tiendrait compte des modifications que les
services de la Commission avaient demandées d'apporter
à l'accord notifié , notamment la suppression de l'exclu
sivité territoriale concédée à Aplix et les clauses d'appro
visionnement exclusif, de non-concurrence , de l'interdic
tion d'exporter à la charge d'Aplix et de cession à Velcro
d'éventuels brevets d'améliorations d'Aplix en république
fédérale d'Allemagne , au Royaume-Uni , aux Pays-Bas et
aux États-Unis d'Amérique . Cette demande a été confir
mée par les services de la Commission , notamment par
lettres des 7 juin 1979 et 16 novembre 1981 , adressées
respectivement à Velcro et à Aplix .

Nonobstant des interruptions au cours desquelles Velcro
a demandé à la Commission de formuler des griefs à
l'égard du contrat litigieux , les négociations se sont
poursuivies entre les parties au moins jusqu'en été 1982 ,
ainsi qu'il ressort , entre autres , des lettres adressées à la
Commission par les conseils des parties les 27 juillet et 17
septembre 1982 . Finalement , ces négociations n'ont pu
aboutir , chacune des parties rejetant la responsabilité sur
l'autre . Quoi qu'il en soit , Aplix , quant à elle , s'est
toujours déclarée prête à renoncer aux clauses suivantes
établies pour la plupart dans l'intérêt du donneur de
licence :

( i ) interdiction d'exporter vers les pays couverts par une
licence exclusive de Velcro ;

( ii ) obligation d'approvisionnent exclusif auprès de la
société Jakob Mùller ;

( iii ) obligation de la licenciée de céder à Velcro ses droits
suf des brevets de perfectionnement en république
fédérale d'Allemagne , au Royaume-Uni , aux
Pays-Bas et aux États-Unis d'Amérique ;

( iv ) clause de non-concurrence , sauf en ce qui concerne
les pays couverts par la licence , mais non concernés
par le réglementation communautaire .

Il est à noter que , nonobstant l'obligation de non
concurrence , Aplix a en fait exploité des produits
directement concurrents des fermetures Velcro , notam
ment les fermetures à champignons et des fermetures
fabriquées selon un brevet concurrent inventé et enregis
tré par Aplix en 1967 .

e ) Dans sa réponse à la Commission , Aplix a soutenu que le
contrat devrait produire ses effets au moins jusqu'au
1 1 août 1 989 , date d'expiration du brevet n°2.015.550 ,
objet de l'avenant du 10 décembre 1973 . En effet , cet
avenant serait intervenu dans les mêmes conditions que
les avenants précédents qui ont prorogé le contrat
jusqu'en décembre 1977 , sans contestation de la part de
Velcro qui aurait jusqu'alors touché des redevances .
Aplix serait , dès lors , en droit de soutenir que l'exclusivité
territoriale qui lui a été concédée par le contrat d'origine
se prolonge jusqu'au 11 août 1989 .

Elle a toutefois précisé que , compte tenu du principe posé
par la Cour de justice des Communautés européennes
dans son arrêt Centrafarm /Winthrop (*), elle n'aurait
jamais tenté de s'opposer à l'entrée sur son territoire de
produits portant la marque Velcro , qui auraient été
commercialisés dans un autre État membre sous cette
marque par le titulaire ou avec son consentement . Elle
considère , cependant , que le contrat de 1958 lui accorde
un droit exclusif à l'utilisation de la marque Velcro en
France et que ce droit exclusif lui permet de s'opposer
valablement à l'entrée sur le marché français de produits
portant la marque Velcro , qui seraient directement
vendus par Velcro Europe à des acheteurs français , sans
avoir fait l'objet au préalable d'une première mise en
circulation sur le territoire néerlandais . Il apparaît tou
tefois que , en dehors de cette position de principe
constamment invoquée , Aplix , mis à part la lettre
susmentionnée adressée à un distributeur français appro
visionné par Velcro , ne se soit pas opposée en fait aux
importations directes de Velcro en provenance des
Pays-Bas . D'autre part , Aplix , se considérant liée par
l'interdiction d'exporter , n'a jamais effectué de ventes
directes dans les pays de la Communauté économi
que européenne couverts par une licence exclusive de
Velcro .

f) Dans une lettre du 11 juillet 1983 adressée à la Com
mission , Velcro a contesté une nouvelle fois que le
contrat notifié puisse être considéré comme étant en
vigueur au-delà de décembre 1977 . Elle a affirmé à cette
occasion que le contrat n'a pas pu être prolongé par
l'avenant du 10 décembre 1973 ,. car le brevet qui en fait
l'objet , d'une part , aurait été concédé à Aplix sur sa
requête , exclusivement pour la mettre en mesure d'inter
venir dans un procès intenté par Velcro en violation de
ses droits de brevets contre la société française Décor , et ,
d'autre part , n'aurait jamais été exploité .

d ) Dès 1979 , Velcro Europe vend directement des fermetu
res auto-agrippantes sous la marque Velcro à des
distributeurs français . Dans une lettre adressée le
4 novembre 1981 à un de ces distributeurs français ,
Aplix a évoqué une atteinte à ses droits de propriété
industrielle sans toutefois donner une précision , en
particulier sans faire référence à la marque Velcro ou aux
décisions rendues par les juridictions françaises ; en
outre , par lettres et télex du mois d'avril 1983 , elle a
reproché à Velcro Europe d'avoir exporté en France des
rubans raccordés par soudure contrefaisant un procédé
pour lequel Aplix a obtenu un brevet dans ce pays en

(*) Arrêt du 31 octobre 1974 , affaire 16-74 , Recueil de la jurispru
dence de la Cour, 1974 , p. 1183 .
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l'heure actuelle , il n'y a plus d'intérêt à statuer sur la validité
du contrat de 1958 pour la période antérieure au 15
décembre 1977 , période pendant laquelle les parties ont
exécuté de bonne foi ledit contrat . La Commission n'a , par
ailleurs , pour cette période , pas connaissance de réclama
tions de la part de tierces personnes pendantes devant elle ou
devant les tribunaux nationaux .

Par contré , la Commission estime qu'il y a intérêt à statuer sur
la validité du contrat pour la période suivant le 15 décembre
1977 , période au sujet de laquelle la Commission a reçu une
plainte de la part de Velcro SA , et d'un de ses licenciés . La
Commission considère , par ailleurs , qu'il n'existe aucun
doute que , depuis l'expiration des brevets de base de Velcro
en France en décembre 1977 , le contrat notifié relève de
l'interdiction de l'article 85 paragraphe 1 et ne peut bénéficier
d'une exemption au titre de l'article 85 paragraphe 3 .

Par l'appréciation qui suit des clauses du contrat notifié
au regard des règles de concurrence du traité CEE , la
Commission n'entend pas préjuger de l'appréciation que
la juridiction nationale pourrait porter quant à la
prolongation de ce contrat par l'avenant du 1 0 décembre
1 973 .

g ) Lors de l'audition du 25 octobre 1984 , les parties ont
réitéré leurs positions de principe . En particulier , Aplix a
demandé à la Commission de lui reconnaître le droit de
s'opposer aux importations directes de produits portant
la marque Velcro au cas où sa qualité de licenciée
exclusive de cette marque serait admise par une juridic
tion nationale .

Elle s'est plainte du manque de coopération de Velcro en
vue de la suppression des clauses d'approvisionnement
exclusif, d'interdiction d'exporter , de non-concurrence et
de cession des droits sur des brevets d'amélioration , une
telle suppression ayant pu permettre à la Commission
d'au moins exempter le contrat pour le passé . En outre ,
Aplix a exprimé une nouvelle fois le souhait de parvenir
avec Velcro à un accord qui respecte les règles de
concurrence . Pour sa part , Velcro a exposé que l'avenant
du 10 décembre 1973 ne peut pas être considéré comme
un accord ultérieur susceptible de proroger valablement
la validité du contrat de 1958 , car dans cet avenant , ainsi
que d'ailleurs dans les avenants précédents , les parties
font explicitement référence à l'article 19 du contrat de
1958 qui établit le principe de la prolongation automa
tique .

Elle a contesté le droit d'Aplix d'utiliser la marque Velcro
de manière directe ou indirecte en France après l'expira
tion des brevets de base en décembre 1977 et a exclu
qu'une solution amiable puisse être trouvée à court
terme .

II . Article 85 paragraphe 1

Le contrat de licence du 14 octobre 1958 , complété par les
avenants des 17 novembre 1958 et 29 mai 1972 ainsi que , le
cas échéant , du 10 décembre 1973 , est un accord entre
entreprises au sens de l'article 85 . Cet accord a pour objet et
pour effet de restreindre la concurrence à l'intérieur du
marché commun par les dispositions examinées ci-après ; les
restrictions qui en découlent ont des effets sensibles sur le
marché des fermetures considérées , étant donné la part de
marché que la société Aplix détient sur ce marché en
France .

B. APPRECIATION JURIDIQUE

1 . Les dispositions de l'accord énumérées aux paragraphes
1 à 8 titre A , point I , constituent , depuis le 15 décembre
1977 , des restrictions de concurrence au sens de l'article
85 paragraphe 1 .

Ad. 1 et 2 Telle qu'elle est prévue par le contrat et
appliquée par les parties , l'exclusivité concédée à Aplix
élimine la liberté de Velcro d'exploiter directement en
France ses brevets relatifs aux fermetures en cause et la
marque Velcro , ainsi que d'offrir des licences à d'autres
entreprises éventuellement intéressées par ces brevets et
la marque , empêchant ainsi que s'exerce dans ce territoi
re une concurrence entre plusieurs exploitants de la
même invention et de la même marque .

Une telle obligation contractuelle imposée au titulaire de
droits de propriété industrielle relève , dans le cas d'espè
ce , du moins depuis l'expiration des brevets de base , de
l'interdiction édictée par l'article 85 paragraphe 1 . En
effet , à supposer que le contrat ait été valablement
prolongé jusqu'en 1989 et qu'Aplix exploite jusqu'alors
des brevets en vigueur de Velcro , une exclusivité pour de
tels brevets ne pourrait être considérée comme n'étant
pas , en soi , incompatible avec l'article 85 paragraphe 1

I. La portée de la présente décision

L'objet de la présente décision est un contrat du 14 octobre
1958 auquel ne participent que deux entreprises et qui a été
notifié à la Commission , conformément à l'article 5 du
règlement n° 17 , avant le 1 er février 1963 . Il s'agit , dès lors ,
d'un contrat que , à supposer qu'il relève de l'article 85
paragraphe 1 et que les conditions de l'article 85 paragraphe 3
soient réunies , la Commission pourrait exempter avec effet
rétroactif en vertu de l'article 6 paragraphe 2 du règlement
n0 17 . La Commission considère en fait qu'il n'est pas exclu
que , jusqu'au 15 décembre 1977 , certaines clauses du contrat
auraient pu soit échapper à l'interdiction de l'article 85
paragraphe 1 , les circonstances pouvant justifier la protec
tion des investissements entrepris par la licenciée en France
jusqu'au 15 décembre 1977 , date qui , dans le cas d'espèce ,
correspond à l'expiration des brevets de base de Velcro en
France , soit bénéficier d'une exemption au titre de l'article 85
paragraphe 3 . Cependant , la Commission considère qu'à
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du traité que si elle devait concerner l'introduction et la
protection d'une nouvelle technologie dans le territoire
concédé , au sens indiqué par la Cour dans l'arrêt
Maïs 0 ), ce qu'il n'est pas permis de constater dans le cas
d'espèce .

Telle qu'elle a été appliquée jusqu'à présent par les
parties , l'exclusivité concédée a pour effet de restreindre
la liberté de Velcro de commercialiser directement en
France non seulement d'éventuels nouveaux produits
issus de l'application de brevets d'amélioration encore en
vigueur , mais également les produits fabriqués d'après les
brevets de base expirés et qui , à l'heure actuelle , sont les
seuls à être exploités tant par Aplix que par Velcro .

L'application de l'article 85 paragraphe 1 à cette restric
tion à la libre circulation n'est pas exclue du fait que ces
produits sont commercialisés sous la marque Velcro du
concédant et que Aplix s'est engagée aux termes du
contrat à vendre , sous le nom de Velcro , tous les produits
découlant de l'application des brevets . Abstraction faite
de ce qu'une telle utilisation de la marque n'a pas été
stipulée à titre exclusif en faveur d'Aplix , il y a lieu de
remarquer que c'est à tort que la société Aplix considère
que le droit communautaire n'exige que la libre circula
tion de produits marqués ayant déjà été mis dans le
commerce dans un autre État membre .

Dans son arrêt Hag ( 2 ), la Cour de justice a dit pour droit
que le fait d'interdire la commercialisation , dans un État
membre , d'un produit portant légalement une marque
dans un autre État membre , au motif qu'une marque
identique ayant la même origine existe dans le premier
État , est incompatible avec les dispositions du traité
CEE .

Il ressort de cet arrêt que la cession d'une marque
nationale est sans effet quant à l'application du droit des
marques , autrement dit , ni le cessionnaire , ni le cédant
d'une marque nationale ne peut s'opposer , sur base de ce
droit , à des importations directes effectuées par l'autre .
S'il n'est pas permis d'invoquer le droit de la marque pour
s'opposer aux importations directes , même lorsque la
marque a été cédée ou a fait l'objet d'une autre forme de
transfert ( exécution forcée ou expropriation), la règle
s'applique a fortiori lorsque la marque fait seulement
l'objet d'une licence .

On ne peut donc inférer de la seule nature de la marque ,
en l'absence de toute justification relative à la nécessité de
protéger encore après décembre 1977 l'introduction de la
marque Velcro en France , un droit pour Velcro ou Aplix
de cloisonner les marchés nationaux en interdisant
l'importation de produits fabriqués dans un autre État
membre et portant licitement la marque Velcro , apposée
par le titulaire de la marque lui-même ou n'importe lequel
de ses licenciés . L'admissibilité éventuelle de cette attein
te à la liberté des échanges entre États membres ne peut
être appréciée , dans le cas d'espèce , qu'au regard des
critères établis à l'article 85 paragraphe 3 .

Ad. 3 L'interdiction d'exporter empêche Aplix de
vendre ses produits en dehors du territoire concédé , dans
les pays où Velcro a accordé des licences exclusives . Le
fait qu'une licence exclusive est encore exploitée à l'heure
actuelle au Royaume-Uni , en Irlande et au Danemark,
empêche Aplix d'exporter directement de France vers ces
pays ses fermetures crochets-boucles fabriquées d'après
les brevets de Velcro . Aplix s'est par ailleurs expressé
ment engagé à ne pas procéder à de telles exportations
vers le Royaume-Uni sous la marque Velcro par une
transaction qu'elle a conclue avec le licencié de Velcro au
Royaume-Uni , Selectus Limited , le 2 novembre 1983 ,
devant la High Court of Justice , Chancery Division , à
Londres .

Ainsi qu'il est dit dans la décision 76 / 29 /CEE AOIP /
Beyrard , il ne relève pas de l'existence du droit de brevet
du donneur de licence d'interdire à la licenciée d'exporter
vers des pays où celui-ci a concédé une licence . La
protection d'un licencié contre la concurrence d'un autre
licencié , résultant d'une interdiction contractuelle d'ex
porter ou d'importer , constitue , du moins depuis l'expi
ration des brevets de base , une restriction de la concur
rence au sens de l'article 85 paragraphe 1 . En outre , ainsi
qu'il est exposé plus haut , le recours au droit de la
marque Velcro ne permet pas non plus un tel cloisonne
ment des marchés .

Ad. 4 La prolongation automatique de la durée du
contrat de licence à la seule condition pour Aplix de
prendre à sa charge les frais relatifs au maintien en
vigueur des brevets d'amélioration qu'elle demanderait
d'utiliser , fait obstacle à la possibilité pour le donneur de
licence de se libérer des obligations restrictives de
concurrence à l'expiration du terme de protection légale
des brevets de base . La restriction de concurrence qui
résulte de la suppression de cette possibilité pour Velcro
est d'autant plus grave que l'accord ne prévoit pas la
possibilité d'une résiliation anticipée , sauf en cas de
fautes contractuelles graves .

Ainsi qu'il est dit dans la décision 76 / 29 /CEE , AOIP /
Beyrard , les parties sont libres de convenir par des
accords ultérieurs de proroger le terme du contrat ; la
Commission réitère le principe qu'une prolongation
unilatérale de la durée du contrat , c'est-à-dire en l'ab
sence d'accords particuliers , n'est pas admissible . En l'es
pèce , il y a lieu de noter que le terme du contrat a été
valablement prorogé jusqu'en décembre 1977 par les
accords particuliers des 17 novembre 1958 et 29 mai
1972 concernant les brevets dits de base qui seuls ont
permis l'exploitation effective des fermetures Velcro .

Ad. S Telle qu'elle est interprétée et appliquée par les
parties , l'obligation de se procurer les métiers , ainsi que
d'autres équipements auprès de la fabrique de métiers à
rubans Jakob Mùller ne concerne que les matériels
spécifiques à la production des fermetures auto
agrippantes tels que les métiers à tisser les rubans ou
appareils de coupe pour la formation des crochets . Au
moins à partir de 1 977 , date à laquelle on peut considérer
que des produits substituables étaient sur le marché (voir
à cet égard la lettre A titre II paragraphe 3 ), une telle
obligaton prive la licenciée de la liberté de s'approvision
ner à des conditions éventuellement plus avantageuses
après d'autres fabricants dans le Marché commun .

0 ) Arrêt du 8 juin 1982 , affaire 258-78 , Recueil de la jurisprudence
de la Cour, 1982 , p. 2015 .

(') Arrêt du 3 juillet 1974 , affaire 192-73 , Recueil de la jurispru
dence de la Cour, 1974 , p. 731 .
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Cette obligation a pour conséquence , outre la restriction
de la liberté de la licenciée , que la position des tiers ,
notamment des fabricants de métiers , se trouve modifiée
de façon sensible puisqu'ils n'ont pas la possibilité
d'approvisionner un utilisateur important .

tion d'exporter isole les marchés de certains autres États
membres du marché français . L'obligation de céder à
Velcro certains brevets d'améliorations étrangers empê
che la licenciée d'acquérir éventuellement la propriété des
brevets relatifs à ces améliorations , et par conséquent de
les exploiter dans ces États membres directement ou en y
concédant des licences .

Ad. 6 En outre , l'obligation de ne pas utiliser les
métiers hors du territoire concédé limite la liberté de la
licenciée de fabriquer dans des États membres autres que
la France les fermetures Velcro pour lesquelles elle a reçu
une licence de brevet . Cette restriction l'empêche de
produire dans les pays du Marché commun où cela serait
le plus avantageux .

Ad. 7 L'obligation des parties contractantes de s'abs
tenir de toute concurrence empêche la licenciée et le
concédant d'effectuer des travaux dans les domaines
parallèles à ceux des brevets concédés , ainsi que de
fabriquer et de commercialiser des produits concurrents
pendant la durée de validité du contrat .

Ad. 8 L'obligation de faire acquérir à Velcro la
propriété des brevets relatifs à des inventions d'amélio
rations d'Aplix brevetées en république fédérale d'Alle
magne , au Royaume-Uni et aux Pays-Bas constitue , en
principe , une extension injustifiée des brevets concédés
en licence du fait que des droits de propriété industrielle
sont alors utilisés par le donneur de licence pour
s'approprier certains brevets étrangers relatifs aux inven
tions d'améliorations qui sont le fait , en tout ou en partie ,
de son licencié .

III . Article 85 paragraphe 3

En vertu du paragraphe 3 de l'article 85 , les dispositions du
paragraphe 1 de cet article peuvent être déclarées inapplica
bles aux accords entre entreprises qui contribuent à améliorer
la production ou la distribution des produits ou à promou
voir le progrès technique ou économique , tout en réservant
aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte ,
et sans :

a ) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne
sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs ;

b ) donner à ces entreprises la possibilité , pour une partie
substantielle des produits en cause , d'éliminer la concur
rence .

1 . a ) En tant que l'accord prévoit en faveur d'Aplix , pour
toute la période de validité des brevets expirés en
1977 , les engagements du donneur de licence de ne
pas exploiter lui-même les produits en France et de ne
pas concéder d'autres licences dans ce territoire , la
Commission considère que cet accord a été soustrait
à l'application de l'article 85 paragraphe 1 , dans la
mesure où les circonstances visées par l'arrêt Maïs
précité , notamment nouveauté de la technologie ,
investissements requis et effets favorables sur la
concurrence avec d'autres produits , se trouvent
réalisées en l'espèce jusqu'en décembre 1977 , ou qu'il
a pu , en tout cas , bénéficier d'une exemption au titre
de l'article 85 paragraphe 3 .

On peut admettre , en effet , qu'en facilitant à Aplix la
décision d'accepter le risque d'investir des capitaux
dans l'exploitation des brevets Velcro et en permet
tant , dès lors , le développement d'un nouveau pro
duit , les fermetures auto-agrippantes en concurrence
avec les fermetures dites à glissière , l'exclusivité
concédée contribue au progrès technique et écono
mique .

L'exploitation industrielle des brevets Velcro par la
concession de la licence a permis de mettre à la
disposition des utilisateurs un produit apprécié pour
ses qualités et les usages spécifiques auxquels se prête
une fermeture de ce genre , de sorte qu'on peut
considérer que ces utilisateurs tirent ainsi une partie
équitable du profit qui résulte de l'accord . La
protection territoriale découlant de l'exclusivité de
vente et de l'interdiction concomitante d'exporter à la
charge du concédant peut être considérée comme
indispensable pour que la licenciée accepte de con
sentir les efforts nécessaires à la mise au point et à la
fabrication d'un matériau nouveau , qui se trouvait

2 . Les restrictions de concurrence examinées ci-avant sont ,
depuis l'expiration des brevets de base en décembre
1977 , de nature à affecter le commerce entre États
membres . L'exclusivité empêche Velcro d'exploiter
directement ses brevets et sa marque en France , et , par
conséquent , d'effectuer éventuellement des exportations
vers ou au départ de ce territoire . La durée indéterminée
de l'accord influence les échanges entre États membres au
moins dans la mesure où , comme c'est le cas en l'espèce ,
elle se combine avec d'autres clauses restrictives de nature
à affecter ces échanges . L'obligation imposée à la licen
ciée de s'approvisionner en métiers et autre matériel de
fabrication , auprès du fournisseur désigné , établi en
Suisse , exclut toute possibilité pour elle de s'approvision
ner dans d'autres États membres et , par conséquent ,
limite le commerce de ces produits entre la France et ces
États . La limitation du droit concédé à la licenciée de
fabriquer dans le seul territoire français lui interdit le
transfert du centre de production ou la création d'un
nouveau centre dans d'autres États membres . L'interdic
tion imposée à chacune des parties de s'intéresser à des
produits concurrents , les prive de la possibilité de
commercialiser de tels produits par delà les frontières des
États membres ou de conclure pour ceux-ci des licences
avec des entreprises d'autres États membres . L'interdic
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encore au stade expérimental au moment de la
conclusion de l'accord , ainsi que la création d'un
marché à l'origine tout à fait inexistant et d'un
survaloir goodwill considérable pour la marque
Velcro . L'accord n'a pas eu pour effet d'éliminer la
concurrence pour une partie substantielle des pro
duits en cause , puisqu'il existe en France de nom
breux autres producteurs qui fabriquent des produits
concurrents .

qu'il existe dans la présente affaire des circonstances
particulières pouvant encore justifier une exclusivité
au titre de la marque en faveur d'Aplix ou de Velcro
après l'expiration des brevets de base en décembre
1977 .

c ) Enfin , si des relations contractuelles entre les parties
devaient continuer au-delà de décembre 1977 pour
l'exploitation du brevet n 0 2.015.550 , ainsi que , le
cas échant , d'autres procédés Jbrevetés que Aplix
serait en droit d'exploiter jusqu'en août 1989 , aucun
droit exclusif de fabrication et de vente à l'égard de ce
brevet ou de tout autre nouveau brevet ne pourrait
être admis en faveur d'Aplix au titre de l'article 85
paragraphe 3 , voire même considéré comme ne
relevant pas pour une période déterminée de l'article
85 paragraphe 1 , que s'il était établi que de tels
brevets sont effectivement exploités . Or , d'une part ,
selon les informations communiquées à la Commis
sion , aucun nouveau brevet n'a été exploité par
Aplix , et , d'autre part , même s'il en était autrement et
qu'un droit exclusif en faveur d'Aplix pouvait se
justifier , cela ne lui permettrait pas pour autant de
s'opposer valablement à l'importation de produits ,
portant la marque Velcro , fabriqués dans d'autres
États membres non pas selon ces brevets mais selon
des brevets déjà expirés .

2 . L'interdiction d'exporter à la charge d'Aplix , la prolon
gation automatique de la durée du contrat , l'obligation
relative à l'approvisionnement exclusif auprès de la
fabrique de métiers Jakob Mûller , l'obligation pour
Aplix de s'abstenir de fabriquer le produit breveté en
dehors du territoire concédé , la clause de non
concurrence , l'obligation pour la licenciée de céder au
concédant ses droits sur certains brevets d'améliorations
étrangers ne trouvent , depuis décembre 1977 , d'une
part , aucune justification dans des brevets en vigueur ou
dans le droit à la marque et , d'autre part , ne remplissent
pas les conditions prévues à l'article 85 paragraphe 3 .

a ) L'interdiction pour Aplix d'effectuer des exporta
tions directes vise à permettre le maintien d'un
système de protection territoriale au profit d'autres
licenciés de Velcro dans le Marché commun ainsi que
de Velcro elle-même . Si , dans le passé , l'interdiction
d'exporter imposée par Velcro à Aplix et aux autres
licenciés aurait pu , compte tenu notamment de la
nouveauté de la technologie concédée et des investis
sements entrepris par les licenciés , bénéficier d'une
exemption pour une certaine période de temps
pendant laquelle des brevets de base étaient en
vigueur en France et dans les autres pays du Marché
commun , une telle exemption n'est plus justifiée au
moins depuis 1977 . Cette interdiction d'exporter
constitue , dès lors , une grave atteinte à la liberté
concurrentielle d'Aplix à l'intérieur du Marché com
mun.

b ) Les dispositions de l'article 19 du contrat notifié
constituent , en l'absence d'accords particuliers pou
vant valablement prolonger le terme du contrat
au-delà de décembre 1977 , une grave atteinte à la

b ) Par contre , pour ce qui est des restrictions à la
commercialisation en France des produits fabriqués
par Velcro Europe uniquement d'après des procédés
qui ne sont plus protégés par des brevets , et notam
ment ceux couverts par les brevets français n°
1.182.436 et n° 1.188.714 , dits de base , expirés
respectivement les 9 août et 15 décembre 1977 , la
Commission n'aperçoit aucune justification au sens
de l'article 85 paragraphe 3 , à partir du moment où
ces brevets sont expirés .

La Commission fait remarquer que l'exclusivité
conférée contractuellement pour des brevets ne peut
être dissociée de l'existence et du maintien en vigueur
de ces derniers : aucune exclusivité ne peut plus être
valable en l'espèce entre les parties en relation avec
les brevets Velcro , qui ont été exploités par la
licenciée pendant toute la période de leur validité , et
aucun obstacle ne peut donc, à ce titre , être opposé à
l'importation et à la commercialisation en France de
produits fabriqués d'après des procédés qui ne sont
plus protégés .

Aucune justification ne peut non plus être invoquée à
l'encontre d'une telle commercialisation au titre
d'une éventuelle utilisation exclusive de la marque .
Certes , à la différence des droits de brevet , le droit à
la marque n'est pas limité dans le temps grâce , le cas
échéant , à la continuation de l'usage ou à des
renouvellements de l'enregistrement . Le titulaire et
ses licenciés ne peuvent pas pour autant faire valoir
les droits qu'ils détiennent sur la marque au cas où
l'un d'eux exporterait dans le territoire d'un autre à
l'intérieur de la Communauté , à moins que des
raisons particulières ayant trait notamment à la
protection de l'introduction de la marque dans ces
territoires ne le justifient .

Dans un cas tel que celui de l'espèce , on peut
admettre que l'exclusivité de l'utilisation de la mar
que aide à promouvoir la pénétration d'un nouveau
produit dans de nouveaux territoires où opèrent le
concédant ou des licenciés ; compte tenu des circons
tances de l'espèce , toutefois , cette exclusivité doit
cesser au plus tard avec l'expiration des brevets de
base pour permettre que les produits , jusqu'alors à
l'abri de la concurrence dans des territoires limités
aux frontières nationales , puissent se répandre et
s'affirmer sur le marché élargi de la Communauté .
En effet , la Commission , presque vingt ans après
l'introduction de la marque Velcro en France ainsi
que dans d'autres pays de la Communauté , notam
ment aux Pays-Bas , n'est pas en mesure de constater
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du traité et que les entreprises y mettent fin ou les modifient
de telle sorte qu'ils ne tombent plus sous l'interdiction édictée
par l'article 85 paragraphe 1 ou qu'ils remplissent les
conditions d'application de l'article 85 paragraphe 3 , la
Commission a le pouvoir , lors de l'adoption d'une décision
aux termes de l'article 85 paragraphe 1 , de fixer la période
pendant laquelle l'interdiction de l'article 85 paragraphe 1
s'applique .

Dans le cas d'espèce , Aplix a voulu modifier certaines clauses
du contrat [voir à cet égard la lettre A titre IV point c)] alors
que Velcro a voulu mettre fin au contrat en décembre 1977
[voir à cet égard la lettre A titre IV point f)]. Nonobstant ce
désaccord au sujet d'une modification ou terminaison du
contrat dans le sens de l'article 7 du règlement n° 17 , chaque
partie a dû respecter le contrat jusqu'à la date de la présente
décision , car il s'agit d'un ancien accord bénéficiant de la
validité provisoire . Cette validité a été confirmée par les
tribunaux français et néerlandais en 1981 et 1983 [voir à cet
égard la lettre A titre IV point b )]. La Commission considère
que , dans le cas d'espèce , malgré l'absence des conditions
requises par l'article 7 du règlement n° 17 , dès lors que les
parties ont été liées par le contrat jusqu'à la date de la présente
décision , le principe de la sécurité juridique devrait pouvoir
prévaloir , au moins pour les effets du contrat entre les
parties , sur celui de la rétroactivité de la décision de la
Commission . Cependant , la Commission ne s'estime pas
autorisée à limiter la période pendant laquelle l'interdiction
de l'article 85 paragraphe 1 s'applique si les conditions de
l'article 7 du règlement n 0 17 ne sont pas remplies .

liberté de Velcro de mettre fin aux obligations
restrictives de concurrence qui lui sont imposées par
l'accord , sans que l'on n'aperçoive en quoi elles
pourraient contribuer à l'amélioration de la produc
tion ou de la distribution des produits ou à la
promotion du progrès technique ou économique .

c ) L'obligation pour la licenciée de s'approvisionner
pour des matériels spécifiques à la production des
rubans crochets-boucles auprès du fournisseur exclu
sif Jakob Mùller , alors qu'il est établi que au moins
depuis 1977 la licenciée aurait pu s'adresser à
d'autres fournisseurs dans le Marché commun
offrant un matériel équivalent , constitue une atteinte
à la liberté de la licenciée de choisir ses sources
d'approvisionnement . Cette limitation n'est donc pas
nécessaire pour assurer une exploitation technique
ment irréprochable de l'invention . D'autre part ,
aucune justification ayant trait notamment à une
légitime rémunération des efforts de mise au point
des équipements nécessaires à l'exploitation de l'in
vention ne pourrait plus être invoquée après 1977 en
faveur de la fabrique Jakob Muller , cette dernière
ayant pu obtenir une telle rénumération grâce à
l'approvisionnement jusqu'alors d'Aplix ainsi que
d'ailleurs des autres licenciés .

d ) L'interdiction de fabriquer le produit breveté en
dehors du territoire concédé n'a pas , à partir de
l'expiration des brevets de base , d'effet favorable au
sens de l'article 85 paragraphe 3 . Elle constitue
plutôt une entrave à la meilleure allocation des
ressources à l'intérieur du Marché commun .

e ) Compte tenu de ce qu' aucun brevet en vigueur n'est ,
depuis décembre 1977 , exploité par Aplix , aucune
justification ne peut être envisagée en faveur de la
clause de non-concurrence au titre d'une meilleure
exploitation des brevets . Aucune justification ne peut
non plus être invoquée au titre d'une exploitation
plus intense de la marque Velcro par la licenciée , la
licéité d'une telle exploitation étant , depuis 1977 ,
contestée par Velcro et une autre marque propre à
Aplix étant depuis lors utilisée par cette dernière .

f) La restriction de concurrence consistant à faire
acquérir à Velcro la propriété de certains brevets
d'améliorations étrangers qui seraient le résultat de
l'invention de la licenciée , ne peut plus , depuis
décembre 1977 , se justifier . Les brevets de base de
Velcro étant depuis lors tombés dans le domaine
public , Velcro ne saurait plus faire valoir des droits
pour obtenir la propriété d'éventuels brevets d'amé
liorations .

3 . Toutes les conditions prévues à l'article 85 paragraphe 3 ,
n'étant pas remplies pour la période suivant l'expiration
des brevets de base de Velcro , soit à partir du
15 décembre 1977 , l'accord notifié ne peut être exempté
à partir de cette date .

IV . Article 7 paragraphe 1 du règlement n° 17

Si des accords notifiés avant le 1 " février 1963 ne remplissent
pas les conditions d'application de l'article 85 paragraphe 3

V. Article 3 paragraphe 1 du règlement n° 17

Conformément à l'article 3 paragraphe 1 du règlement n° 17 ,
si la Commission constate , sur demande ou d'office , une
infraction aux dispositions de l'article 85 du traité , elle peut ,
par voie de décision , obliger les entreprises et associations
d'entreprises intéressées à mettre fin à l'infraction constatée .
Se fondant sur les observations formulées aux titres I , II et III
et IV , la Commission considère que , pour la période après le
15 décembre 1977 , les entreprises en cause ont commis une
infraction à l'article 85 du traité et que l'exemption du contrat
qui a été notifié ne peut être accordée ,

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article premier

Il est constaté qu'en ce qui concerne le territoire du Marché
commun et de la France en particulier , les clauses énumérées
ci-après du contrat de licence conclu entre les parties
désignées à l'article 4 le 14 octobre 1958 , complété par
les avenants des 17 novembre 1958 , 29 mai 1972 et
10 décembre 1973 , constituent , depuis le 15 décembre 1977 ,
des infractions à l'article 85 paragraphe 1 du traité CEE :

1 ) article 1 er ( exclusivité ) ;

2 ) articles 2 et 8 ( interdiction d'exporter);
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3 ) article 19 (prolongation de la curée des clauses restricti
ves du contrat au-delà des brevets dits de base , soit les
brevets n° 1.064.360 , n0 1.182.436 et n0
1.188.714);

4 ) article 6 troisième phrase (obligation d'approvisionne
ment exclusif);

5 ) article 6 quatrième phrase ( interdiction de fabrication
hors du territoire concédé );

Article 4

Les entreprises suivantes :

1 ) Velcro SA
rue César-Soulié , 3
CH-1260 Nyon ;

2 ) Aplix SA
avenue Marceau , 75 bis
F-75116 Paris ,

sont destinataires de la présente décision .

6 ) article 12 ( interdiction de concurrence);

7 ) article 9 (obligation de cession des brevets d'améliora
tions en république fédérale d'Allemagne , au Royaume
Uni et aux Pays-Bas).

Article 2

L'application de l'article 85 paragraphe 3 du* traité CEE est
refusée .

Article 3

Les entreprises visées à l'article 4 sont tenues de mettre fin
immédiatement aux infractions constatées à l'article 1 er

Fait à Bruxelles , le 12 juillet 1985 .

Par la Commission

Peter SUTHERLAND

Membre de la Commission
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 25 juillet 1985
modifiant la directive 79/409/CEE du Conseil, concernant la conservation des oiseaux

sauvages

( 85 / 411 /CEE )

Article 2

1 . Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive le 31 juillet
1986 .

2 . Ils en informent immédiatement la Commission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu la directive 79 /409 /CEE du Conseil , du 2 avril 1979 ,
concernant la conservation des oiseaux sauvages (*), modi
fiée en dernier lieu par la directive 81 / 854 /CEE ( 2 ), et
notamment son article 15 ,

considérant que l'annexe I de la directive 79 /409 /CEE doit
être modifiée pour tenir compte des connaissances les plus
récentes sur la situation des espèces d'oiseaux;

considérant que les mesures contenues dans la présente
directive sont conformes à l'avis du comité pour l'adaptation
de la directive 79 /409 /CEE au progrès scientifique et
technique ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe I de la directive 79 /409 /CEE est remplacée par
l'annexe à la présente directive .

Fait à Bruxelles , le 25 juillet 1985 .

Par la Commission

Stanley CLINTON DAVIS
Membre de la Commission

(») JO n° L 103 du 25 . 4 . 1979 , p. 1 .
( 2 ) JO n 0 L 319 du 7 . 11 . 1981 , p. 3 .



BI
LA

G
-
A
N
H
A
N
G
-
Π
Α
ΡΑ

ΡΤ
Η
Μ
Α
-
A
N
N
EX

-
A
N
N
EX

E
-
A
LL

EG
A
TO

-
BI
JL
A
G
E

N° L 233
/

34

Journal officiel des Communautés européennes 30
.

8
. 85

D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

1.
G
av
ia
ar
ct
ic
a

S
or
ts
tr
ub
et
L
om

P
ra
ch
tt
au
ch
er

Λ
αμ
πρ
οβ
ού
τι

B
la
ck
-t
hr
oa
te
d

D
iv
er

Pl
on
ge
on

ar
ct
iq
ue

St
ro
la
ga

m
ez
za
na

P
ar
el
du
ik
er

2
.
G
av
ia
st
el
la
ta

R
ød
st
ru
be
t
L
om

S
te
rn
ta
uc
he
r

Κ
ηλ
ιδ
οβ
ού
τι

R
ed
-t
hr
oa
te
d
D
iv
er

Pl
on
ge
on

ca
tm
ar
in

St
ro
la
ga

m
in
or
e

R
oo
dk
ee
ld
ui
ke
r

3
.
G
av
ia
im
m
er

Is
lo
m

E
is
ta
uc
he
r

Π
αγ
οβ
ού
τι

G
re
at
N
or
th
er
n

D
iv
er

Pl
on
ge
on

im
br
in

St
ro
la
ga

m
ag
gi
or
e

IJ
sd
ui
ke
r

4.
Po
di
ce
ps

au
rit
us

N
or
di
sk

La
pp
ed
yk
ke
r

O
hr
en
ta
uc
he
r

Ω
το
βο
υτ
ηχ
τά
ρα

S
la
vo
ni
an

G
re
be

G
rè
be

es
cl
av
on

Sv
as
so

co
rn
ut
o

K
ui
fd
ui
ke
r

5
.
G
al
on
ec
tr
is
di
om

ed
ea

K
uh
ls
Sk
rå
pe

G
el
bs
ch
na
be
ls
tu
rm


ta
uc
he
r

Α
ρτ
έμ
ις

Co
ry
's
Sh
ea
rw
at
er

Pu
ff
in

ce
nd
ré

Be
rta

m
ag
gi
or
e

Ku
hl
s
Pi
jls
to
rm
vo
ge
l

6.
H
yd
ro
ba
te
s
pe
la
gi
cu
s

L
ill
e
St
or
m
sv
al
e

S
tu
rm
sc
hw

al
be

Π
ετ
ρί
λο
ς

S
to
rm

P
et
re
l

Pé
tre
lt
em

pê
te

U
cc
el
lo

de
lle

te
m
pe
st
e

St
or
m
vo
ge
ltj
e

7
.
O
ce
an
od
ro
m
a
le
uc
or
ho
a

St
or

St
or
m
sv
al
e

W
el
le
nl
äu
fe
r

Κ
υμ
ατ
οβ
ατ
ής

L
ea
ch
's
S
to
rm


pe
tre
l

Pé
tr
el
cu
lb
la
nc

U
cc
el
lo

de
lle

te
m


pe
ste

co
da
fo
rc
ut
a

V
aa
lS

to
rm
vo
ge
ltj
e

8.
P
ha
la
cr
oc
or
ax

ca
rb
o
si
ne
ns
is

S
ka
rv

(k
on
tin
en
ta
l

un
de
ra
rt

)

K
o
rm
o
ra
n

(k
on
tin
en
ta
le

U
nt
er
ar
t)

Κ
ορ
μο
ρά
νο
ς

(Η
πε
ιρ
ω
τι
κή

φυ
λή

)
C
o
rm
o
ra
n
t

(c
on
tin
en
ta
l

su
bs
pe
ci
es

)

G
ra
nd

C
or
m
or
an

(s
ou
s-
es
pè
ce

co
nt
in
en
ta
le

)

C
or
m
or
an
o

(s
ot
to
sp
ec
ie

co
nt
in
en
ta
le

)

A
al
sc
ho
lv
er

(c
on
tin
en
ta
le

on
de
rs
oo
rt

)

9
.
P
ha
la
cr
oc
or
ax

ar
is
to
te
lis

de
sm

ar
es
ti
i

To
ps
ka
rv

(M
id
de
lh
av
s 

un
de
ra
rt

)

K
rä
he
ns
ch
ar
be

(M
itt
el
m
ee
r 

U
nt
er
ar
t)

Θ
αλ
ασ
σο
κό
ρα
κα
ς

Sh
ag

(M
ed
ite
rr
an
ea
n

su
bs
pe
ci
es

)

C
or
m
or
an

hu
pp
é

(s
ou
s-
es
pè
ce

m
éd
ite
rr
an
ée
nn
e)

M
ar
an
go
ne

da
l

ci
uf
fo

(s
ot
to
sp
ec
ie

de
lM

ed
ite
rr
an
eo

)

K
ui
fa
al
sc
ho
lv
er

(M
id
de
lla
nd
se

Ze
e

on
de
rs
oo
rt

)

10
.
Ph
al
ac
ro
co
ra
x
py
gm

eu
s

D
væ

rg
sk
ar
v

Zw
er
gs
ch
ar
be

Λ
αγ
γό
να

Py
gm

y
C
or
m
or
an
t

C
or
m
or
an

py
gm

ée
M
ar
an
go
ne

m
in
or
e

D
w
er
ga
al
sc
ho
lv
er

11
.
Pe
le
ca
nu
s
on
oc
ro
ta
lu
s

A
lm
in
de
lig

Pe
lik
an

Ro
sa
pe
lik
an

Ρο
δο
πε
λε
κά
νο
ς

W
hi
te
P
el
ic
an

P
él
ic
an

bl
an
c

P
el
li
ca
no

P
el
ik
aa
n

12
.
Pe
le
ca
nu
s
cr
isp

us
K
rø
lto
pp
et
Pe
lik
an

K
ra
us
ko
pf
pe
lik
an

Α
ργ
υρ
οπ
ελ
εκ
άν
ος

D
al
m
at
ia
n
P
el
ic
an

P
él
ic
an

fr
is
é

P
el
li
ca
no

ri
cc
io

K
ro
es
ko
pp
el
ik
aa
n

13
.
Ix
ob
ry
ch
us

m
in
ut
us

Dv
ae
rg
he
jre

Zw
er
gr
oh
rd
om

m
el

Ν
αν
ομ
ου
γκ
αν
ά

L
it
tl
e
B
it
te
rn

Bl
on
gi
os

na
in

(B
ut
or

bl
on
gi
os

)
T
ar
ab
us
in
o

W
ou
da
ap
je

14
.
B
ot
au
ru
s
st
el
la
ri
s

R
ør
dr
um

R
oh
rd
om

m
el

Τ
ρα
νο
μο
υγ
κά
να

B
it
te
rn

B
ut
or

ét
oi
lé

T
ar
ab
us
o

Ro
er
do
m
p

15
.
N
yc
tic
or
ax

ny
ct
ic
or
ax

N
at
he
jre

N
ac
ht
re
ih
er

Ν
υχ
το
κό
ρα
κα
ς

N
ig
ht
H
er
on

H
ér
on

bi
ho
re
au

N
it
ti
co
ra

K
w
ak

16
.
A
rd
eo
la
ra
ll
oi
de
s

To
ph
ej
re

R
al
le
nr
ei
he
r

Κ
ρυ
πτ
οτ
σι
κν
ιά
ς

Sq
ua
cc
o
H
er
on

H
ér
on

cr
ab
ie
r

Sg
ar
za

ci
uf
fe
tto

Ra
lre
ig
er

17
.
Eg
re
tta

ga
rz
et
ta

Si
lk
eh
ej
re

Se
id
en
re
ih
er

Λ
ευ
κο
τσ
ικ
νι
άς

Li
ttl
e
Eg
re
t

A
ig
re
tte

ga
rz
et
te

G
ar
ze
tt
a

Kl
ein

e
Zi
lv
er
re
ig
er

18
.
Eg
re
tta

al
ba

Sø
lv
he
jre

Si
lb
er
re
ih
er

Α
ργ
υρ
οτ
σι
κν
ιά
ς

G
re
at
W
hi
te
Eg
re
t

G
ra
nd
e
ai
gr
et
te

A
ir
on
e
bi
an
co

m
ag
gi
or
e

G
ro
te
Zi
lv
er
re
ig
er



D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

19
.
A
rd
eá

pu
rp
ur
ea

Pu
rp
ur
he
jre

Pu
rp
ur
re
ih
er

Π
ορ
φυ
ρο
τσ
ικ
νι
άς

Pu
rp
le
H
er
on

H
ér
on

po
ur
pr
é

A
ir
on
e
ro
ss
o

Pu
rp
er
re
ig
er

20
.
Ci
co
ni
ä
ni
gr
a

So
rt
S
to
rk

S
ch
w
ar
zs
to
rc
h

Μ
αυ
ρο
πε
λα
ργ
ός

B
la
ck

S
to
rk

C
ig
og
ne

no
ire

C
ic
og
na

ne
ra

Z
w
ar
te
O
oi
ev
aa
r

21
.
C
ic
on
ia
ci
co
ni
a

H
vi
d
S
to
rk

W
ei
ßs
to
rc
h

Λ
ευ
κο
πε
λα
ργ
ός

W
hi
te
S
to
rk

Ci
go
gn
e
bl
an
ch
e

Ci
co
gn
a
bi
an
ca

O
oi
ev
aa
r

22
.
Pl
eg
ad
is
fa
lc
in
el
lu
s

So
rt
Ib
is

Si
ch
le
r

Χ
α
λκ
ό
κ
ο
τα

G
lo
ss
y
Ib
is

Ib
is
fa
lc
in
el
le

M
ig
na
tta
io

Z
w
ar
te

Ib
is

23
.
P
la
ta
le
a
le
uc
or
od
ia

S
ke
st
or
k

L
öf
fl
er

Χ
ου
λι
αρ
ομ
υτ
α

Sp
oo
nb
ill

Sp
at
ul
e
bl
an
ch
e

Sp
at
ol
a

Le
pe
la
ar

24
.
Ph
oe
ni
co
pt
er
us

ru
be
r

Fl
am

in
go

Fl
am

in
go

Φ
λα
μί
γκ
ο

G
re
at
er

Fl
am

in
go

F
la
m
an
t
ro
se

F
en
ic
ot
te
ro

Fl
am

in
go

25
.
Cy

gn
us

co
lu
m
bi
an
us

be
w
ic
ki
i

(C
yg
nu
s
be
w
ic
ki
i)

Pi
be
sv
an
e

Zw
er
gs
ch
w
an

Ν
αν
όκ
υκ
νο
ς

B
ew

ic
k'
s
S
w
an

Cy
gn
e
de

Be
w
ic
k

C
ig
no

m
in
or
e

K
le
in
e
Z
w
aa
n

26
.
Cy

gn
us

cy
gn
us

Sa
ng
sv
an
e

Si
ng
sc
hw

an
Α
γρ
ιό
κύ
κν
ος

W
ho
op
er

Sw
an

Cy
gn
e
sa
uv
ag
e

Ci
gn
o
se
lv
at
ic
o

W
ild
e
Z
w
aa
n

27
.
A
ns
er

al
bi
fr
on
s
fl
av
ir
os
tr
is

Bl
isg

ås
(g
rø
nl
an
ds
k

un
de
ra
rt

)

Bl
äß
ga
ns

(G
rö
nl
an
d-
U
nt
er
ar
t)

Α
σπ
ρο
με
τω
πό
χη
να

(Φ
ηλ
ηη
ς

Γρ
ιλ
αν
δι
ας

)

W
hi
te
-f
ro
nt
ed

G
oo
se

(G
re
en
la
nd

su
bs
pe
ci
es

)

O
ie
ri
eu
se

(s
ou
s-
es
pè
ce

du
G
ro
en
la
nd

)

O
ca

lo
m
ba
rd
el
la

(s
ot
to
sp
ec
ie

di
G
ro
en
la
nd
ia

)

G
ro
en
la
nd
se

K
ol
ga
ns

28
.
A
ns
er
er
yt
hr
op
us

D
væ

rg
gå
s

Zw
er
gg
an
s

Ν
αν
όχ
ην
α

L
es
se
r
W
hi
te


fr
on
te
d
G
oo
se

O
ie
na
in
e

O
ca

lo
m
ba
rd
el
la

m
in
o
re

D
w
er
gg
an
s

29
.
B
ra
nt
a
le
uc
op
sis

Br
am

gå
s

N
on
ne
ng
an
s

Α
σπ
ρο
μα
γο
υλ
ό 

χη
να

B
ar
na
cl
e
G
oo
se

B
er
na
ch
e
no
nn
et
te

O
ca

fa
cc
ia
bi
an
ca

Br
an
dg
an
s

30
.
B
ra
nt
a
ru
fi
co
lli
s

R
ød
ha
ls
et
G
ås

Ro
th
al
sg
an
s

Κ
οκ
κι
νο
λα
ιμ
όχ
ην
α

R
ed
-b
re
as
te
d
G
oo
se

B
er
na
ch
e
à
co
u
ro
ux

O
ca

co
ll
or
os
so

Ro
od
ha
lsg

an
s

31
.
Ta
do
rn
a
fe
rru

gi
ne
a

R
us
ta
nd

R
os
tg
an
s

Κ
ασ
τα
νό
χη
να

Ru
dd
y
Sh
el
du
ck

T
ad
or
ne

ca
sa
rc
a

C
as
ar
ca

C
as
ar
ca

32
.
A
yt
hy
a
ny
ro
ca

H
vi
dø
je
tA

nd
M
o
o
re
n
te

Β
α
λτ
ό
π
α
π
ια

W
hi
te
-e
ye
d
Po
ch
ar
d

Fu
lig
ul
e
ny
ro
ca

M
or
et
ta
ta
ba
cc
at
a

W
ito
og
ee
nd

33
.
O
xy
ur
a
le
uc
oc
ep
ha
la

H
vi
dh
ov
ed
et
A
nd

W
ei
ßk
op
f-R

ud
er
en
te

Κ
εφ
αλ
ού
δι

W
hi
te
-h
ea
de
d

D
uc
k

E
ri
sm

at
ur
e
à

tê
te
bl
an
ch
e

G
ob
bo

ru
gg
in
os
o

W
itk
op
ee
nd

34
.
Pe
rn
is
ap
iv
or
us

H
ve
ps
ev
åg
e

W
es
pe
nb
us
sa
rd

Σφ
ηκ
οβ
αρ
βα
κί
νο

H
on
ey

Bu
zz
ar
d

Bo
nd
ré
e
ap
iv
or
e

Fa
lc
o
pe
cc
hi
ai
ol
o

W
es
pe
nd
ie
f

35
.
M
ilv
us

m
ig
ra
ns

S
or
t
G
le
nt
e

S
ch
w
ar
zm

il
an

Τσ
ίφ
τη
ς

B
la
ck

K
it
e

M
il
an

no
ir

N
ib
bi
o
br
un
o

Z
w
ar
te
W
ou
w

36
.
M
il
vu
s
m
il
vu
s

R
ød

G
le
nt
e

R
ot
m
il
an

Ψ
αλ
ιδ
άρ
ης

R
ed

K
it
e

M
ila
n
ro
ya
l

N
ib
bi
o
re
al
e

R
od
e
W
ou
w

37
.
H
al
ia
ee
tu
s
al
bi
ci
lla

H
av
ør
n

Se
ea
dl
er

Θ
αλ
ασ
σα
ετ
ός

W
hi
te
-ta
ile
d
Ea
gl
e

Py
ga
rg
ue

à
qu
eu
e
bl
an
ch
e

A
qu
ila

di
m
ar
e

Z
ee
ar
en
d

38
.
G
yp
ae
tu
s
ba
rb
at
us

La
m
m
eg
rib

Ba
rtg
ei
er

Γυ
πα
ετ
ός

B
ea
rd
ed

V
ul
tu
re

G
yp
aè
te
ba
rb
u

A
vv
ol
to
io

de
gl
i

ag
ne
lli

La
m
m
er
gi
er

39
.
N
eo
ph
ro
n
pe
rc
no
pt
er
us

Ad
se
lgr
ip

Sc
hm

ut
zg
ei
er

Α
σπ
ρο
πά
πη
ς

Eg
yp
tia
n
V
ul
tu
re

Pe
rc
no
pt
èr
e

d'
Ég
yp
te

C
ap
ov
ac
ca
io

A
as
gi
er

30
.

8
. 85 Tournai officiel des Communautés européennes N° L 233

/

35



D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

40
.
G
yp
s
fu
lv
us

G
ås
eg
rip

G
än
se
ge
ie
r

Ό
ρν
ιο

41
.
Ae

gy
pi
us

m
on
ac
hu
s

M
un
ke
gr
ip

M
ön
ch
sg
ei
er

Μ
αυ
ρό
γυ
πα
ς

42
.
Ci
rc
ae
tu
s
ga
lli
cu
s

Sl
an
ge
ør
n

Sc
hl
an
ge
na
dl
er

Φ
ιδ
αε
τό
ς

43
.
Ci
rc
us

ae
ru
gi
no
su
s

Rø
rh
øg

R
oh
rw
ei
he

Κ
αλ
αμ
όκ
ιρ
κο
ς

44
.
Ci
rc
us

cy
an
eu
s

Bl
å
K
ær
hø
g

K
or
nw

ei
he

Β
αλ
τό
κι
ρκ
ος

45
.
C
ir
cu
s
m
ac
ro
ur
us

St
ep
pe
hø
g

St
ep
pe
nw

ei
he

Σ
τε
πό
κι
ρκ
ος

46
.
Ci
rc
us

py
ga
rg
us

H
ed
eh
øg

W
ie
se
nw

ei
he

Λ
ιβ
αδ
όκ
ιρ
κο
ς

47
.
A
cc
ip
ite
rb

re
vi
pe
s

K
or
tlø
be
tS

pu
rv
eh
øg

K
ur
zf
an
gs
pe
rb
er

Σα
ΐν
η

48
.
A
cc
ip
ite
rg

en
til
is
ar
rig
on
ii

D
ue
hø
g

(K
or
si
ka
ns
k 

sa
rd
in
sk

un
de
ra
rt

)

Ko
rsik

aKo
rsikaKo

rsik
aS

ard
ini
en 

K
o
rs
ik
a 

U
nt
er
ar
t)

Δ
ιπ
λο
σ
ά
λν
ο

(Φ
υλ
ή
τη
ς

Κ
ορ
σι
κή
ς

Σα
ρδ
υν
ία
)

49
.
B
ut
eo

ru
fi
nu
s

Ø
rn
ev
åg
e

A
dl
er
bu
ss
ar
d

Α
ετ
οβ
αρ
βα
κί
να

50
.
A
qu
ila

po
m
ar
in
a

Li
lle

Sk
rig
eø
rn

Sc
hr
ei
ad
le
r

Κ
ρα
υγ
αε
τό
ς

51
.
A
qu
ila

cl
an
ga

St
or

Sk
rig
eø
rn

Sc
he
lla
dl
er

Σ
τι
κτ
αε
τό
ς

52
.
A
qu
ila

ch
ry
sa
et
os

K
on
ge
ør
n

S
te
in
ad
le
r

Χ
ρυ
σα
ετ
ός

53
.
A
qu
ila

he
lia
ca

K
ej
se
rø
rn

K
ai
se
ra
dl
er

Β
ασ
ιλ
αε
τό
ς

54
.
H
ie
ra
ae
tu
s
pe
nn
at
us

D
væ

rg
ør
n

Zw
er
ga
dl
er

Σ
τα
υρ
αε
τό
ς

55
.
H
ie
ra
ae
tu
s
fa
sc
ia
tu
s

H
øg
eø
rn

H
ab
ic
ht
sa
dl
er

Σπ
ιζ
αε
τό
ς

56
.
Pa
nd
io
n
ha
lia
et
us

Fi
sk
eø
rn

Fi
sc
ha
dl
er

Ψ
αρ
αε
τό
ς

57
.
Fa
lc
o
na
um

an
ni

L
ill
e
T
år
nf
al
k

R
öt
el
fa
lk
e

Κ
ιρ
κι
νέ
ζι

58
.
Fa
lc
o
el
eo
no
ra
e

E
le
on
or
af
al
k

E
le
on
or
en
fa
lk
e

Μ
αυ
ρο
πε
τρ
ίτ
ης

59
.
Fa
lc
o
bi
ar
m
ic
us

L
an
ne
rf
al
k

L
an
ne
r

Χ
ρυ
σο
γέ
ρα
κα
ς

60
.
Fa
lc
o
pe
re
gr
in
us

V
an
dr
ef
al
k

W
an
de
rf
al
ke

Π
ετ
ρί
τη
ς

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

G
ri
ff
on

V
ul
tu
re

V
au
to
ur

fa
uv
e

G
ri
fo
ne

V
al
e
G
ie
r

B
la
ck

V
ul
tu
re

V
au
to
u
r
m
oi
ne

A
vv
ol
to
io

M
on
ni
ks
gi
er

Sh
or
t-t
oe
d
Ea
gl
e

C
ir
ca
èt
e

je
an
-le
-b
la
nc

B
ia
nc
on
e

Sl
an
ge
na
re
nd

M
ar
sh

H
ar
ri
er

B
us
ar
d
de
s
ro
se
au
x

Fa
lc
o
di
pa
lu
de

B
ru
in
e
K
ie
ke
nd
ie
f

H
en

H
ar
ri
er

B
us
ar
d
sa
in
t-
m
ar
ti
n

A
lb
an
el
la
re
al
e

B
la
uw

e
K
ie
ke
nd
ie
f

Pa
lli
d
H
ar
ri
er

Bu
sa
rd

pâ
le

A
lb
an
el
la
pa
lli
da

St
ep
pe
nk
ie
ke
nd
ie
f

M
on
ta
gu
's
H
ar
rie
r

B
us
ar
d
ce
nd
ré

A
lb
an
el
la
m
in
or
e

G
ra
uw

e
K
ie
ke
nd
ie
f

L
ev
an
t

Sp
ar
ro
w
ha
w
k

Ep
er
vi
er

à
pi
ed
s
co
ur
ts

Sp
ar
vi
er
e
le
va
nt
in
o

Ba
lk
an
sp
er
w
er

G
os
ha
w
k

(C
or
si


ca
n-
S
ar
di
ni
an

su
bs
pe
ci
es

)

A
ut
ou
r
de
s

pa
lo
m
be
s

(so
us


es
pè
ce

de
Co

rs
e

Sa
rd
ai
gn
e)

A
st
or
e

(s
ot
to
sp
ec
ie

di
Co

rs
ic
a-
Sa
rd
èg
na

)

H
av
ik

(o
nd
er
so
or
tv
an

C
or
si
ca
-S
ar
di
ni
ë)

Lo
ng
-le
gg
ed

B
uz
za
rd

B
us
e
fé
ro
ce

P
oi
an
a
co
da
bi
an
ca

A
re
nd
bu
iz
er
d

Le
ss
er
Sp
ot
te
d

Ea
gl
e

A
ig
le
po
m
ar
in

A
qu
ila

an
at
ra
ia

m
in
or
e

S
ch
re
eu
w
ar
en
d

Sp
ot
te
d
Ea
gl
e

A
ig
le
cr
ia
rd

A
qu
ila

an
at
ra
ia

m
ag
gi
or
e

B
as
ta
ar
da
re
nd

G
ol
de
n
Ea
gl
e

A
ig
le
ro
ya
l

A
qu
ila

re
al
e

S
te
en
ar
en
d

Im
pe
ria
lE

ag
le

Ai
gl
e
im
pé
ria
l

A
qu
ila

im
pe
ria
le

K
ei
ze
ra
re
nd

Bo
ot
ed

Ea
gl
e

Ai
gl
e
bo
tté

A
qu
ila

m
in
or
e

D
w
er
ga
re
nd

Bo
ne
lli
's
Ea
gl
e

Ai
gl
e
de

Bo
ne
lli

A
qu
ila

de
lB

on
el
li

H
av
ik
ar
en
d

O
sp
re
y

Ba
lb
uz
ar
d
pê
ch
eu
r

Fa
lc
o
pe
sc
at
or
e

V
is
ar
en
d

L
es
se
r
K
es
tr
el

F
au
co
n
cr
éc
er
el
le
tt
e

G
ri
ll
ai
o

K
le
in
e
T
or
en
va
lk

E
le
on
or
a'
s
F
al
co
n

Fa
uc
on

d'
Él
éo
no
re

Fa
lc
o
de
lla

re
gi
na

E
le
on
or
a'
s
V
al
k

L
an
ne
r
F
al
co
n

F
au
co
n
la
ni
er

L
an
ar
io

L
an
ne
rv
al
k

Pe
re
gr
in
e

Fa
uc
on

pè
le
rin

Pe
lle
gr
in
o

Sl
ec
ht
va
lk

N0 L 233
/

36

Journal officiel des Communautés européennes 30
.

8
. 85



D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

61
.
Fa
lc
o
co
lu
m
ba
ri
us

D
væ

rg
fa
lk

M
er
li
n

Ν
αν
ογ
έρ
ακ
ας

M
er
li
n

F
au
co
n
ém

er
il
lo
n

Sm
er
ig
lio

Sm
el
le
ke
n

62
.
B
on
as
a
bo
na
si
a

H
je
rp
e

H
as
el
hu
hn

Α
γρ
ιό
κο
τα

H
az
el
G
ro
us
e

G
él
in
ot
te

de
s
bo
is

F
ra
nc
ol
in
o
di
m
on
te

H
az
el
ho
en

63
.
Te
tra
o
ur
og
al
lu
s

Tj
ur

A
ue
rh
uh
n

Α
γρ
ιό
κο
υρ
κο
ς

C
ap
er
ca
ill
ie

G
ra
nd

T
ét
ra
s

G
al
lo
ce
dr
on
e

A
ue
rh
oe
n

64
.
T
et
ra
o
te
tr
ix
te
tr
ix

U
rfu

gl
(k
on
tin
en
ta
l

un
de
ra
rt

)

B
ir
kh
uh
n

(k
on
tin
en
ta
le

U
nt
er
ar
t)

Λ
υρ
οπ
ετ
ει
νό
ς

(Η
πε
ιρ
ω
τι
κή

φυ
λή

)
B
la
ck

G
ro
us
e

(c
on
tin
en
ta
l

su
bs
pe
ci
es

)

Té
tra
s
ly
re

(s
ou
s-
es
pè
ce

co
nt
in
en
ta
le

)

Fa
gi
an
o
di
m
on
te

(s
ot
to
sp
ec
ie

co
nt
in
en
ta
le

)

K
or
ho
en

(c
on
tin
en
ta
le

on
de
rs
oo
rt

)

65
.
La
go
pu
s
m
ut
us

py
re
na
ic
us

Fj
eld

ry
pe

(P
yr
en
æe
rn

un
de
ra
rt

)

A
lp
en
sc
hn
ee
hu
hn

(P
yr
en
äe
n-
U
nt
er
ar
t)

Β
ου
νο
χι
ον
όκ
οτ
α

(φ
υλ
ή
τω
ν

Π
υρ
ην
αί
ω
ν)

Pt
ar
m
ig
an

(P
yr
en
ea
n

su
bs
pe
ci
es

)

La
go
pè
de

al
pi
n

(s
ou
s-
es
pè
ce

de
s
Py
ré
né
es

)

Pe
rn
ic
e
bi
an
ca

(s
ot
to
sp
ec
ie

di
Py
re
ne
i)

A
lp
en
sn
ee
uw

ho
en

(P
yr
en
ee
ën

on
de
rs
oo
rt
)

66
.
La
go
pu
s
m
ut
us

he
lv
et
ic
us

Fj
el
dr
yp
e

(A
lp
er
ne

un
de
ra
rt

)
A
lp
en
sc
hn
ee
hu
hn

(A
lp
en
-U
nt
er
ar
t)

Β
ου
νο
χι
ον
όκ
οτ
α

(φ
υλ
ή
τω
ν
Ά
λπ
εω
ν)

Pt
ar
m
ig
an

(A
lp
in
e
su
bs
pe
ci
es

)
La
go
pè
de

al
pi
n

(s
ou
s-
es
pè
ce

de
s
A
lp
es

)

Pe
rn
ic
e
bi
an
ca

(s
ot
to
sp
ec
ie

di
A
lp
i)

A
lp
en
sn
ee
uw

ho
en

(a
lp
ijn
se

on
de
rs
oo
rt

)

67
.
A
le
ct
or
is
ba
rb
ar
a

B
er
be
rh
øn
e

F
el
se
nh
uh
n

Β
ρα
χο
πέ
ρδ
ικ
α

Ba
rb
ar
y
Pa
rtr
id
ge

Pe
rd
rix

ga
m
br
a

Pe
rn
ic
e
sa
rd
a

Ba
rb
ar
ijs
e
Pa
tri
js

68
.
A
le
ct
or
is
gr
ae
ca

sa
xa
til
is

St
en
hø
ne

(A
lp
er
ne

un
de
ra
rt)

S
te
in
hu
hn

(A
lp
en
-U
nt
er
ar
t)

Π
ετ
ρο
πέ
ρδ
ικ
α

(φ
υλ
ή
τω
ν
Ά
λπ
εω
ν)

Ro
ck

Pa
rtr
id
ge

(A
lp
in
e
su
bs
pe
ci
es

)
P
er
dr
ix

ba
rt
av
el
le

(s
ou
s-
es
pè
ce

de
s
A
lp
es

)

C
ot
ur
ni
ce

(s
ot
to
sp
ec
ie

di
A
lp
i)

Eu
ro
pe
se

St
ee
n 

pa
tri
js

(a
lp
ijn
se

on
de
rs
oo
rt

)

69
.
A
le
ct
or
is
gr
ae
ca

w
hi
ta
ke
ri

S
te
nh
øn
e

(S
ic
ili
en

un
de
ra
rt
)

S
te
in
hu
hn

(S
iz
ili
en
-U
nt
er
ar
t)

Π
ετ
ρο
πέ
ρδ
ικ
α

(φ
υλ
ή
τη
ς
Σι
κε
λί
ας

)
Ro

ck
Pa
rtr
id
ge

(S
ic
ili
an

su
bs
pe
ci
es

)
P
er
dr
ix

ba
rt
av
el
le

(s
ou
s-
es
pè
ce

de
Si
cil
e)

C
ot
ur
ni
ce

(s
ot
to
sp
ec
ie
di

Si
ci
lia

)

Eu
ro
pe
se

St
ee
n 

pa
rti
js

(S
ic
ili
aa
ns
e

on
de
rs
oo
rt

)

70
.
Pe
rd
ix
pe
rd
ix

ita
lic
a

A
ge
rh
øn
e

(it
al
ie
ns
k
un
de
ra
rt

)
R
eb
hu
hn

(it
al
ie
ni
sc
he

U
nt
er
ar
t)

Λ
ιβ
αδ
οπ
έρ
δι
κα

(φ
υλ
ή
τη
ς
Ιτ
αλ
ία
ς)

Pa
rtr
id
ge

(It
al
ia
n
su
bs
pe
ci
es

)
Pe
rd
rix

gr
ise

(s
ou
s-
es
pè
ce

d'
Ita
lie

)
S
ta
rn
a

(s
ot
to
sp
ec
ie

d'
Ita
lia

)

Pa
tri
js

(It
al
ia
an
se

on
de
rs
oo
rt
)

71
.
C
re
x
cr
ex

En
gs
na
rre

W
ac
ht
el
kö
ni
g

Ο
ρτ
υγ
ομ
άν
α

C
or
n
C
ra
ke

Râ
le
de
s
ge
nê
ts

Re
di

qu
ag
lie

K
w
ar
te
lk
on
in
g

72
.
Po
rz
an
a
po
rz
an
a

Pl
et
te
tR

ør
va
gt
el

Tü
pf
el
su
m
pf
hu
hn

Σ
τι
κ
το
π
ο
υ
λά
δα

Sp
ot
te
d
C
ra
ke

M
ar
ou
et
te
po
nc
tu
ée

V
ol
to
li
no

Po
rs
el
ei
nh
oe
n

73
.
Po
rz
an
a
pa
rv
a

Li
lle

Rø
rv
ag
te
l

Kl
ein

es
Su
m
pf
hu
hn

Μ
ικ
ρο
πο
υλ
άδ
α

L
it
tl
e
C
ra
ke

M
ar
ou
et
te
po
us
si
n

S
ch
ir
ib
il
la

K
le
in
W
at
er
ho
en

74
.
Po
rz
an
a
pu
sil
la

D
væ

rg
rø
rv
ag
te
l

Zw
er
gs
um

pf
hu
hn

Ν
α
νο
πο
υλ
ά
δα

B
ai
llo
n'
s
C
ra
ke

M
ar
ou
et
te

de
B
âi
ll
on

Sc
hi
rib
ill
a
gr
ig
ia
ta

K
le
in
st
W
at
er
ho
en

75
.
Po
rp
hy
rio

po
rp
hy
rio

S
ul
ta
nh
øn
e

Pu
rp
ur
hu
hn

Σ
ο
υλ
τα
νο
π
ο
υλ
ά
δα

Pu
rp
le
G
al
lin
ul
e

P
ou
le
su
lt
an
e

P
ol
lo
su
lt
an
o

Pu
rp
er
ko
et

76
.
G
ru
s
gr
us

T
ra
ne

K
ra
ni
ch

Γε
ρα
νό
ς

C
ra
ne

G
ru
e
ce
nd
ré
e

G
ru

K
ra
an
vo
ge
l

77
.
Te
tra
x
te
tra
x

(O
tis

te
tra
x)

D
væ

gt
ra
pp
e

Zw
er
gt
ra
pp
e

Χ
αμ
ω
τί
δα

L
it
tl
e
B
us
ta
rd

O
ut
ar
de

ca
ne
pe
tiè
re

G
al
lin
a
pr
at
ai
ol
a

Kl
ein

e
Tr
ap

78
.
O
ti
s
ta
rd
a

St
or
tra
pp
e

G
ro
ßt
ra
pp
e

Α
γρ
ιό
γα
λο
ς

G
re
at
B
us
ta
rd

O
ut
ar
de

ba
rb
ue

O
ta
rd
a

G
ro
te
Tr
ap

30
.

8
. 85 Journal officiel des Communautés européennes N° L 233

/

37



D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

79
.
H
im
an
to
pu
s
hi
m
an
to
pu
s

St
yl
te
lø
be
r

St
el
ze
nl
äu
fe
r

Κ
αλ
αμ
οκ
αν
άς

Bl
ac
k-
w
in
ge
d
St
ilt

Éc
ha
ss
e
bl
an
ch
e

C
av
al
ie
re
d'
It
al
ia

S
te
lt
kl
uu
t

80
.
R
ec
ur
vi
ro
st
ra

av
os
et
ta

Kl
yd
e

Sä
be
ls
ch
nä
bl
er

Α
βο
κέ
τα

A
vo
ce
t

A
vo
ce
tte

él
ég
an
te

A
vo
ce
tt
a

K
lu
ut

81
.
B
ur
hi
nu
s
oe
di
cn
em

us
T
ri
el

T
ri
el

Π
ετ
ρο
τρ
ιλ
ίδ
α

St
on
e
C
ur
le
w

O
ed
ic
nè
m
e
cr
ia
rd

O
cc
hi
on
e

G
ri
el

82
.
G
la
re
ol
a
pr
at
in
co
la

B
ra
ks
va
le

B
ra
ch
sc
hw

al
be

Ν
ερ
οχ
ελ
ίδ
ον
ο

C
ol
la
re
d
P
ra
ti
nc
ol
e

G
la
ré
ol
e
à
co
ll
ie
r

P
er
ni
ce

di
m
ar
e

V
or
ks
ta
ar
tp
le
vi
er

83
.
C
ha
ra
dr
iu
s
m
or
in
el
lu
s

(E
ud
ro
m
ia
s
m
or
in
el
lu
s)

Po
m
er
an
sf
ug
l

M
or
ne
llr
eg
en
pf
ei
fe
r

Β
ου
νο
σφ
υρ
νχ
τή
ς

D
ot
te
re
l

Pl
uv
ie
r
gu
ig
na
rd

Pi
vi
er
e
to
rt
ol
in
o

M
or
in
el
pl
ev
ie
r

84
.
Pl
uv
ia
lis

ap
ric
ar
ia

H
je
jle

G
ol
dr
eg
en
pf
ei
fe
r

Β
ρο
χο
πο
ύλ
ι

G
ol
de
n
P
lo
ve
r

Pl
uv
ie
r
do
ré

Pi
vi
er
e
do
ra
to

G
ou
dp
le
vi
er

85
.
H
op
lo
pt
er
us

sp
in
os
us

Sp
or
ev
ib
e

Sp
or
nk
ie
bi
tz

Α
γκ
αθ
οκ
αλ
ημ
άν
α

Sp
ur
-w
in
ge
d
Pl
ov
er

V
an
ne
au

ép
er
on
né

P
av
on
ce
ll
a
ar
m
at
a

Sp
or
en
ki
ev
it

86
.
G
al
lin
ag
o
m
ed
ia

T
re
dæ

kk
er

D
op
pe
lsc
hn
ep
fe

Δ
ιπ
λο
μπ
εκ
ατ
σί
νι

G
re
at

Sn
ip
e

B
éc
as
si
ne

do
ub
le

C
ro
cc
ol
on
e

Po
el
sn
ip

87
.
Ph
ilo
m
ac
hu
s
pu
gn
ax

B
ru
sh
an
e

K
am

pf
lä
uf
er

Ψ
εν
ιο
μα
χη
τή
ς

R
uf
f

C
he
va
li
er

co
m
ba
tt
an
t

C
om

ba
tt
en
te

K
em

ph
aa
n

88
.
N
am

en
iu
s
te
nu
ir
os
tr
is

Ty
nd
næ

bb
et

Sp
ov
e

D
ün
ns
ch
na
be
lb
ra
ch


vo
ge
l

Λ
επ
το
μύ
τα

S
le
nd
er
-b
il
le
d

C
ur
le
w

Co
ur
lis

à
be
c
gr
âl
e

C
hi
ur
lo
tt
el
lo

D
un
be
kw

ul
p

89
.
Tr
in
ga

gl
ar
eo
la

T
in
ks
m
ed

B
ru
ch
w
as
se
rl
äu
fe
r

Λ
ασ
πό
τρ
υγ
γα
ς

W
oo
d
Sa
nd
pi
pe
r

Ch
ev
al
ie
r
Sy
lv
ain

Pi
ro
pi
ro

bo
sc
he
re
cc
io

B
os
ru
it
er

90
.
Ph
al
ar
op
us

lo
ba
tu
s

O
di
ns
ha
ne

O
di
ns
hü
hn
ch
en

Ρα
βδ
οκ
ολ
υμ
πό


τρ
υ
γγ
α
ς

R
ed
-n
ec
ke
d

Ph
al
ar
op
e

Ph
al
ar
op
e
à

be
c
ét
ro
it

Fa
la
ro
po

be
cc
o

so
tt
il
e

G
ra
uw

e
Fr
an
je
po
ot

91
.
La
ru
s
ge
ne
i

Ty
nd
næ

bb
et
M
åg
e

D
ün
ns
ch
na
be
lm
öw

e
Λ
επ
το
ρα
μφ
όγ
λα
ρο
ς
Sl
en
de
r-
bi
lle
d
G
ul
l

G
oé
la
nd

ra
il
le
ur

G
ab
bi
an
o
ro
se
o

D
un
be
km

ee
uw

92
.
La
ru
s
m
el
an
oc
ep
ha
lu
s

So
rth
ov
ed
et
M
åg
e

Sc
hw

ar
zk
op
fm
öw

e
Ε
κυ
λο
κο
ύτ
αβ
ος

M
ed
it
er
ra
ne
an

G
ul
l

M
o
u
et
te

m
él
an
oc
áp
ha
le

G
ab
bi
an
o
co
ra
ll
in
o

Zw
ar
tk
op
m
ee
uw

93
.
L
ar
us

au
do
ui
ni
i

A
ud
ou
in
sm

åg
e

K
or
al
le
nm

öw
e

Α
νγ
αι
όγ
λα
ρο
ς

A
ud
ou
in
's
G
ul
l

G
oé
la
nd

d'
A
ud
ou
in

G
ab
bi
an
o
co
rs
o

A
ud
ou
in
s
M
ee
uw

94
.
G
el
oc
he
li
do
n
ni
lo
ti
ca

S
an
dt
er
ne

L
ac
hs
ee
sc
hw

al
be

Γε
λο
γλ
άρ
ον
ο

G
ul
l-
bi
lle
d
T
er
n

St
er
ne

ha
ns
el

R
on
di
ne

di
m
ar
e

za
m
p
en
er
e

L
ac
hs
te
rn

95
.
St
er
na

ca
sp
ia

R
ov
te
rn
e

R
au
bs
ee
sc
hw

al
be

Κ
αρ
ατ
ζά
ς

Ca
sp
ia
n
Te
rn

St
er
ne

Ca
sp
ie
nn
e

R
on
di
ne

di
m
ar
e

m
ag
gi
or
e

R
eu
ze
ns
te
rn

96
.
S
te
rn
a
sa
nd
vi
ce
ns
is

Sp
lit
te
rn
e

B
ra
nd
se
es
ch
w
al
be

Χ
ει
μω

νο
γλ
άρ
ον
ο

S
an
dw

ic
h
T
er
n

St
er
ne

ca
ug
ek

Be
cc
ap
es
ci

G
ro
te

S
te
rn

97
.
St
er
na

do
ug
al
lii

D
ou
ga
lls
te
rn
e

R
os
en
se
es
ch
w
al
be

Ρο
δο
γλ
άρ
ον
ο

R
os
ea
te
T
er
n

St
er
ne

de
D
ou
ga
ll

St
er
na

de
lD

ou
ga
ll

D
ou
ga
lls

St
er
n

98
.
S
te
rn
a
hi
ru
nd
o

Fj
or
dt
er
ne

Fl
uß
se
es
ch
w
al
be

Π
οτ
αμ
ογ
λά
ρο
νο

C
om

m
on

T
er
n

St
er
ne

pi
er
re
ga
rin

S
te
rn
a
co
m
un
e

V
is
di
ef

99
.
St
er
na

pa
ra
di
sa
ea

H
av
te
rn
e

K
üs
te
ns
ee
sc
hw

al
be

Α
ρκ
τι
κο
γλ
άρ
ον
ο

A
rc
ti
c
T
er
n

St
er
ne

ar
ct
iq
ue

St
er
na

co
da
lu
ng
a

N
oo
rd
se

St
er
n

N0 L 233
/

38

Journal officiel des Communautés européennes 30
.

8
. 85



D
an
sk

D
eu
ts
ch

'Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

10
0
.
St
er
na

al
bi
fr
on
s

D
væ

rg
te
rn
e

Zw
er
gs
ee
sc
hw

al
be

Ν
αν
ογ
λά
ρο
νο

L
it
tl
e
T
er
n

S
te
rn
e
na
in
e

F
ra
ti
ce
ll
o

D
w
er
gs
te
rn

10
1
.
Ch

lid
on
ia
s
hy
br
id
us

H
vi
ds
kæ

gg
et
Te
rn
e

W
ei
ßb
ar
t 

se
es
ch
w
al
be

Μ
ου
στ
ακ
ογ
λά
ρο
νο

W
hi
sk
er
ed

T
er
n

G
ui
fe
tt
e
m
ou
st
ac

M
ig
na
tti
no

pi
om

ba
to

W
itw

an
gs
te
rn

10
2
.
Ch

lid
on
ia
s
ni
ge
r

S
or
tt
er
ne

T
ra
ue
rs
ee
sc
hw

al
be

Μ
αυ
ρο
γλ
άρ
ον
ο

B
la
ck

T
er
n

G
ui
fe
tt
e
no
ir
e

M
ig
na
tti
no

Z
w
ar
te

S
te
rn

10
3

.
Pt
er
oc
le
s
al
ch
at
a

Sp
id
sh
al
et
Sa
nd
hø
ne

Sp
ieß

flu
gh
uh
n

Στ
υβ
λο
πε
ρι
στ
ερ
ό 

κ
ο
τ
α

P
in
-t
ai
le
d

Sa
nd
gr
ou
se

G
an
ga

ca
ta

G
ra
nd
ul
e

W
it
bu
ik
za
nd
ho
en

10
4
.
B
ub
o
bu
bo

St
or

H
or
nu
gl
e

U
hu

Μ
πο
ύφ
ος

Ea
gl
e
O
w
l

G
ra
nd
-d
uc

d'
Eu
ro
pe

G
uf
o
re
al
e

O
eh
oe

10
5

.
N
yc
te
a
sc
an
di
ac
a

Sn
eu
gl
e

S
ch
ne
e-
E
ul
e

Χ
ιο
νο
γλ
αύ
κα

Sn
ow

y
O
w
l

H
ar
fa
ng

de
s
ne
ig
es

G
uf
o
de
lle

ne
vi

S
ne
eu
w
ui
l

10
6

.
G
la
uc
id
iu
m

pa
ss
er
in
um

Sp
ur
ve
ug
le

Sp
er
lin
gs
ka
uz

Επ
ου
ργ
ιτ
όγ
λα
νκ
α

Py
gm

y
O
w
l

C
ho
ue
tt
e
ch
ev
êc
he
tt
e

(C
he
vê
ch
et
te

d'
Eu
ro
pe

)

C
iv
et
ta
n
an
a

D
w
er
gu
il

10
7

.
A
si
o
fl
am

m
eu
s

M
os
eh
or
nu
gl
e

Su
m
pf
oh
re
ul
e

Β
αλ
τό
μπ
ου
φο
ς

Sh
or
t-
ea
re
d
O
w
l

H
ib
ou

de
s
m
ar
ai
s

G
uf
o
di
pa
lu
de

V
el
du
il

10
8
.
A
eg
ol
iu
s
fu
ne
re
us

Pe
rle
ug
le

R
au
hf
uß
ka
uz

Χ
αρ
οπ
ού
λι

(Α
ιγ
ω
λι
ός

)
Te
ng
m
al
m
's
O
w
l

C
ho
ue
tt
e
de

Te
ng
m
al
m

(N
yc
ta
le

de
T
en
gm

al
m

)

C
iv
et
ta
ca
po
gr
os
so

R
ui
gp
oo
tu
il

10
9

.
Ca
pr
im
ul
gu
s
eu
ro
pa
eu
s

N
at
ra
vn

Zi
eg
en
m
el
ke
r

Γι
δο
βυ
ζά
στ
ρα

N
ig
ht
ja
r

En
go
ul
ev
en
t

d'
Eu
ro
pe

Su
cc
ia
ca
pr
e

N
ac
ht
zw

al
uw

11
0
.
A
lc
ed
o
at
th
is

isf
ug
l

Ei
sv
og
el

Α
λκ
υ
ό
να

K
in
gf
ish

er
M
ar
tin

pê
ch
eu
r

d'
Eu
ro
pe

M
ar
tin

pe
sc
at
or
e

IJ
sv
og
el

11
1
.
Co

ra
ci
as

ga
rru

lu
s

El
le
kr
ag
e

B
la
ur
ac
ke

Χ
αλ
κο
κο
υρ
ού
να

R
ol
le
r

Ro
lli
er
d'
Eu
ro
pe

G
hi
an
da
ia
m
ar
in
a

S
ch
ar
re
la
ar

11
2

.
P
ic
us

ca
nu
s

G
rå
sp
æ
tte

G
ra
us
pe
ch
t

Στ
αχ
το
τσ
ικ
λι
τά
ρα

G
re
y-
he
ad
ed

W
oo
dp
ec
ke
r

Pi
c
ce
nd
ré

P
ic
ch
io
ce
ne
ri
no

G
rij
sk
op
sp
ec
ht

11
3
.
D
ry
oc
op
us

m
ar
tiu
s

So
rts
pæ

tte
Sc
hw

ar
zs
pe
ch
t

Μ
ου
ρο
τσ
ικ
λι
τά
ρα

Bl
ac
k
W
oo
dp
ec
ke
r

Pi
c
no
ir

P
ic
ch
io
ne
ro

Zw
ar
te

Sp
ec
ht

11
4
.
D
en
dr
oc
op
os

m
éd
iu
s

M
el
le
m
fla
gs
pæ

tte
M
itt
el
sp
ec
ht

Μ
εσ
οτ
σι
κλ
ιτ
άρ
α

M
id
dl
e
Sp
ot
te
d

W
oo
dp
ec
ke
r

.

P
ic
m
ar

P
ic
ch
io

ro
ss
o

m
e
z
z
a
n
o

M
id
de
ls
te
B
on
te

Sp
ec
ht

11
5
.
D
en
dr
oc
op
os

le
uc
ot
os

H
vi
dr
yg
ge
t

Fl
ag
sp
æt
te

W
ei
ßr
üc
ke
ns
pe
ch
t

Λ
ευ
κ
ον
ω
το
τσ
ικ
λι


τά
ρα

W
hi
te
-b
ac
ke
d

W
oo
dp
ec
ke
r

Pi
c
à
do
s
bl
an
c

Pi
cc
hi
o

do
rs
ob
ia
nc
o

W
itr
ug
sp
ec
ht

11
6
.
D
en
dr
oc
op
os

sy
ria
cu
s

Sy
ris
k
Fl
ag
sp
æt
te

Bl
ut
sp
ec
ht

Β
α
λ
κ
α
νο
τσ
ικ
λ
ι 

τά
ρα

Sy
ria
n
W
oo
dp
ec
ke
r

Pi
c
sy
ria
qu
e

Pi
cc
hi
o
si
ri
ac
o

Sy
ris
ch
e
Bo

nt
e

Sp
ec
ht

11
7
.
Pi
co
id
es

tri
da
ct
yl
us

Tr
et
åe
tS

pæ
tte

D
re
iz
eh
en
sp
ec
ht

Τρ
ιδ
ακ
τυ
λο
τσ
ικ
λι


τά
π
α

T
hr
ee
-t
oe
d

W
oo
dp
ec
ke
r

Pi
c
tri
da
ct
yl
e

Pi
cc
hi
o
tr
id
at
ti
lo

D
rie
te
en
sp
ec
ht

30
.

8
. 85 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 233

/

39



N0 L 233
/

40

Journal officiel des Communautés européennes 30
.

8
. 85

D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

11
8

.
G
al
er
id
a
th
ek
la
e

K
or
tn
æ
bb
et

To
pl
æ
rk
e

T
he
kl
al
er
ch
e

Κ
ατ
σο
ιλ
ιέ
ρη
ς

τη
ς
δέ
κλ
ας

T
hé
kl
a
L
ar
k

C
oc
he
ví
s
de

T
hé
kl
a

Ca
pe
lla
cc
ia

sp
ag
no
la

T
hé
kl
a
L
ee
uw

er
ik

11
9

.
M
el
an
oc
or
yp
ha

ca
la
nd
ra

K
al
an
de
rl
æ
rk
e

K
al
an
de
rl
er
ch
e

Β
ου
νο
γα
λι
άτ
αρ
α

C
al
an
dr
a
L
ar
k

A
lo
ue
tt
e
ca
la
nd
re

C
al
an
dr
a

K
al
an
de
rl
ee
uw

er
ik

12
0
.
L
ol
lu
la
ar
bo
re
a

H
ed
el
æ
rk
e

H
ei
de
le
rc
he

Δ
εν
τρ
οσ
τα
ρή
θω

ν
W
oo
dl
ar
k

A
lo
ue
tt
e
lu
lu

T
ot
ta
vi
ll
a

B
oo
m
le
eu
w
er
ik

12
1
.
Ca
la
nd
re
lla

br
ac
hy
da
ct
yl
a

K
or
tt
åe
t
L
æ
rk
e

K
ur
zz
eh
en
le
rc
he

Μ
ικ
ρο
γα
λι
άν
τρ
α

S
ho
rt
-t
oe
d
L
ar
k

A
lo
ue
tt
e
ca
la
nd
re
ll
e

C
al
an
dr
el
la

K
or
tt
ee
nl
ee
uw

er
ik

12
2

.
A
nt
hu
s
ca
m
pe
str
is

M
ar
kp
ib
er

Br
ac
hp
ie
pe
r

Ν
αμ
οκ
ελ
άδ
α

Ta
w
ny

Pi
pi
t

Pi
pi
tr
ou
ss
el
ia
e

C
al
an
dr
o

D
ui
np
ie
pe
r

12
3

.
Tr
og
lo
dy
te
s
tro
gl
od
yt
es

fr
id
ar
ie
ns
is

G
æ
rd
es
m
ut
te

(F
ai
r
Isl
e
un
de
ra
rt

)
Za
un
kö
ni
g

(F
ai
r
Is
le
-U
nt
er
ar
t)

Τ
ου
πο
φρ
άχ
τη
ς

(υ
πο
εί
δο
ς
τη
ς
v.

Φ
αί
ρ)

W
re
n

(F
ai
r
Is
le

su
bs
pe
ci
es

)

Tr
og
lo
dy
te
m
ig
no
n

(s
ou
s-
es
pè
ce

de
Fa
ir
Is
le

)

S
cr
ic
ci
ol
o

(s
ot
to
sp
ec
ie
de
lle

iso
le
Fa
ir
Is
le

)

W
in
te
rk
on
in
g

(o
nd
er
so
or
tv
an

Fa
ir
Is
le

)

12
4

.
L
us
ci
ni
a
sv
ec
ic
a

B
lå
ha
ls

B
la
uk
eh
lc
he
n

Γα
λα
ζο
λα
ίμ
ης

B
lu
et
hr
oa
t

G
or
ge
bl
eu
e
à
m
iro
ir

P
et
ta
zz
ur
ro

B
la
uw

bo
rs
t

12
5

.
O
en
an
th
e
le
uc
ur
a

Sø
rg
es
te
np
ik
ke
r

T
ra
ue
rs
te
in


sc
hm

ät
ze
r

Μ
αυ
ρο
πε
τρ
όκ
λη
ς

B
la
ck

W
he
at
ea
r

T
ra
qu
et
rie
ur

M
on
ac
he
ll
a
ne
ra

Zw
ar
te
Ta
pu
it

12
6
.
A
cr
oc
ep
ha
lu
s
pa
lu
di
co
la

V
an
ds
an
ge
r

Se
gg
en
ro
hr
sä
ng
er

Κ
αρ
ηκ
οπ
οτ
αμ
ίδ
α

A
qu
at
ic
W
ar
bl
er

Ph
ra
gm

ite
aq
ua
tiq
ue

Pa
gl
ia
ro
lo

W
at
er
rie
tz
an
ge
r

12
7
.
A
cr
oc
ep
ha
lu
s
m
el
an
op
og
on

T
am

ar
is
ks
an
ge
r

M
ar
isk

en
sä
ng
er

Μ
ο
υ
σ
τα
κ
ο
π
ο
τα


μί
δα

M
ou
st
ac
he
d

W
ar
bl
er

L
us
ci
ni
ol
e
à

m
ou
st
ac
he
s

Fo
ra
pa
gl
ie

ca
st
ag
no
lo

Zw
ar
tk
op
rie
tz
an
ge
r

12
8

.
H
ip
po
la
is
ol
iv
et
or
um

O
liv
en
sa
ng
er

O
liv
en
sp
öt
te
r

Λ
ιο
στ
ρι
το
ίδ
α

O
liv
e-
tr
ee

W
ar
bl
er

H
yp
ol
ai
s
de
s
ol
iv
ie
rs

C
an
ap
in
o
le
va
nt
in
o

G
rie
ks
e
Sp
ot
vo
ge
l

12
9
.
Sy
lv
ia
sa
rd
a

Sa
rd
in
sk

Sa
ng
er

Sa
rd
en
gr
as
m
üc
ke

Σα
ρδ
οτ
σν
ρο
βά
κο
ς

M
ar
m
or
a'
s
W
ar
bl
er

F
au
ve
tt
e
sa
rd
e

M
ag
na
ni
na

sa
rd
a

Sa
rd
ijn
se

G
ra
sm

us

13
0
.
Sy
lv
ia
ru
ep
pe
lli

So
rts
ru
be
tS

an
ge
r

M
as
ke
ng
ra
sm

üc
ke

Μ
ου
στ
ακ
οτ
σι
ρο
βά


κ
ο
ς

Rü
pp
el
l's

W
ar
bl
er

Fa
uv
et
te

de
Rü

pp
el
l

Si
lv
ia
de
lR

üp
pe
ll

Rü
pp
el
ls
G
ra
sm

us

13
1
.
Sy
lv
ia
un
da
ta

Pr
ov
en
ce
sa
ng
er

Pr
ov
en
ce
gr
as
m
üc
ke

Π
ρο
βη
γκ
οτ
σι
ρο
βά


κ
ο
ς

D
ar
tf
or
d
W
ar
bl
er

Fa
uv
et
te
pi
tc
ho
u

M
ag
na
ni
na

Pr
ov
en
ça
al
se

G
ra
sm

us

13
2
.
Sy
lv
ia
ni
so
ria

H
øg
es
an
ge
r

Sp
er
be
rg
ra
sm

üc
ke

Ψ
αλ
το
τσ
ιρ
οβ
άκ
ος

B
ar
re
d
W
ar
bl
er

Fa
uv
et
te
ép
er
vi
èr
e

Bi
gi
a
pa
do
va
na

Sp
er
w
er
gr
as
m
us

13
3
.
S
it
ta
w
hi
te
he
ad
i

K
or
si
ka
ns
k

Sp
æt
m
ej
se

K
or
se
nk
le
ib
er

Κ
ορ
σι
κο
τσ
ομ
πα
νά
·

κ
ο
ς

C
or
si
ca
n
N
ut
ha
tc
h

Si
tte
lle

co
rs
e

P
ic
ch
io
m
ur
at
or
e

c
o
rs
o

Zw
ar
tk
op
bo
om


kl
ev
er

13
4

.
Si
tta

kr
ue
pe
ri

K
rü
pe
r
Sp
æt
m
ej
se

K
rü
pe
rs
K
le
ib
er

T
ου
ρκ
οτ
σο
μπ
αν
ά 

κ
ο
ς

K
rü
pe
r's

N
ut
ha
tc
h

Si
tte
lle

de
K
rü
pe
r

P
ic
ch
io
m
ur
at
or
e

de
lK

rü
pe
r

K
rü
pe
rs
Bo

om
kl
ev
er

13
5
.
Fi
ce
du
la
pa
rv
a

Li
lle

Fl
ue
sn
ap
pe
r

Zw
er
gs
ch
nä
pp
er

Ν
αν
ομ
υγ
οχ
άφ
τη
ς

R
ed
-b
re
as
te
d

Fl
yc
at
ch
er

G
ob
em

ou
ch
e
na
in

Pi
gl
ia
m
os
ch
e

pe
tti
ro
ss
o

K
le
in
e

V
lie
ge
nv
an
ge
r

13
6
.
Fi
ce
du
la

al
bi
co
lli
s

H
vi
dh
al
se
t

Fl
ue
sn
ap
pe
r

H
al
sb
an
ds
ch
nä
pp
er

Κ
ρι
κο
μυ
γο
χά
φ
τη
ς

C
ol
la
re
d

Fl
yc
at
ch
er

G
ob
em

ou
ch
e
à

co
ll
ie
r

B
al
ia
da
l
co
ll
ar
e

W
ith
al
sv
lie
ge
n 

v
an
g
er



D
an
sk

D
eu
ts
ch

Ε
λλ
ην
ικ
ά

En
gl
ish

F
ra
nc
ai
s

It
al
ia
no

N
ed
er
la
nd
s

13
7
.
Fi
ce
du
la
se
m
ito
rq
ua
ta

H
al
vk
ra
ve

Fl
ue
sn
ap
pe
r

H
al
br
in
gs
ch
nä
pp
er

Δ
ρυ
ομ
υγ
οχ
άφ
τη
ς

Se
m
i-
co
lla
re
d

Fl
yc
at
ch
er

G
ob
em

ou
ch
e
à

se
m
i-
co
ll
ie
r

B
al
ia

de
l
m
ez
zo

co
ll
ar
e

Ba
lk
an
vl
ie
ge
n 

v
an
g
er

13
8
.
L
an
iu
s
m
in
or

Ro
se
nb
ry
ste
t

T
or
ns
ka
de

Sc
hw

ar
zs
tir
nw

ür
ge
r

Γα
ιδ
ου
ρο
κε
φα
λά
ς

Le
ss
er
G
re
y
Sh
rik
e

Pi
e-
gr
iè
ch
e
à

po
itr
in
e
ro
se

A
ve
rl
a
ce
ne
ri
na

K
le
in
e
K
la
pe
ks
te
r

13
9
.
L
an
iu
s
co
ll
ur
io

Rø
dr
yg
ge
t

T
or
ns
ka
de

N
eu
nt
öt
er

Α
ετ
ομ
άχ
ος

R
ed
-b
ac
ke
d
Sh
ri
ke

Pi
e-
gr
iè
ch
e

éc
or
ch
eu
r

A
ve
rla

pi
cc
ol
a

G
ra
uw

e
K
la
uw

ie
r

14
0
.
E
m
be
ri
za

ci
ne
ra
ce
a

G
ul
gr
å
V
ær
lin
g

K
le
in
as
ia
tis
ch
e

A
m
m
er

Σμ
υρ
νο
τσ
ίχ
λο
νο

C
in
er
eo
us

B
un
tin
g

B
ru
an
t
ce
nt
ré

Zi
go
lo

ci
ne
re
o

Sm
yr
na

C
or
s

14
1
.
E
m
be
ri
za

ho
rt
ul
an
a

H
or
tu
la
n

O
rt
ol
an

Β
λά
χο
ς

O
rto
la
n
B
un
tin
g

B
ru
an
t
or
to
la
n

O
rt
ol
an
o

O
rt
ol
aa
n

14
2
.
E
m
be
ri
za

ca
es
ia

Ru
stv

ær
lin
g

G
ra
ue
r
O
rt
ol
an

Σκ
ου
ρο
βλ
άχ
ος

C
re
tz
sc
hm

ar
's

B
un
tin
g

B
ru
an
t
ce
nd
ri
ll
ar
d

O
rto
la
no

gr
ig
io

B
ru
in
ke
el
or
to
la
an

14
3
.
L
ox
ia

sc
ot
ic
a

S
ko
ts
k
K
or
sn
æ
b

S
ch
ot
ti
sc
he
r

K
re
uz
sc
hn
ab
el

Στ
αυ
ρο
μύ
τη
ς

τη
ς
Σ
κω

τι
άς

Sc
ot
tis
h
C
ro
ss
bi
ll

B
ec
cr
oi
sé

d'
Éc
os
se

Sc
oz
ze
se

C
ro
ci
er
e

S
ch
ot
se

K
ru
is
be
k

14
4

.
Py
rrh

oc
or
ax

py
rr
ho
co
ra
x

A
lp
ek
ra
ge

A
lp
en
kr
äh
e

Κ
ο
κ
κ
ιν
ο
κ
α
λ
ια
κ
ο
ύ


δα
Ch

ou
gh

Cr
av
e
à
be
c
ro
ug
e

G
ra
cc
hi
o
co
ra
ll
in
o

A
lp
en
kr
aa
i

30
.

8
. 85 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 233

/

41


	Décision de la Commission du 10 juillet 1985 relative à une procédure d' application de l' article 85 du traité CEE (IV/29.420 - système Grundig de distribution sélective dans la Communauté économique européenne
	Directive 85/405/CEE de la Commission du 11 juillet 1985 portant adaptation au progrès technique de la directive 79/113/CEE du Conseil, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à la détermination de l'émission sonore des engins et matériels de chantier
	Directive 85/406/CEE de la Commission du 11 juillet 1985 portant adaptation au progrès technique de la directive 84/533/CEE du Conseil, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible des motocompresseurs
	Directive 85/407/CEE de la Commission du 11 juillet 1985 portant adaptation au progrès technique de la directive 84/535/CEE du Conseil, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible des groupes électrogènes de soudage
	Directive 85/408/CEE de la Commission du 11 juillet 1985 portant adaptation au progrès technique de la directive 84/536/CEE du Conseil, concernant le rapprochement des législaions des États membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible des groupes électrogènes de puissance
	Directive 85/409/CEE de la Commission du 11 juillet 1985 portant adaptation au progrès technique de la directive 84/537/CEE du Conseil, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au niveau de puissance acoustique admissible des brise-béton et des marteaux piqueurs utilisés à la main
	Décision de la Commission du 12 juillet 1985 relative à une procédure d'application de l'article 85 du traité instituant la Communauté économique européenne (IV/4204 Velcro-Aplix) (Le texte en langue française est le seul faisant foi)
	Directive 85/411/CEE de la Commission du 25 juillet 1985 modifiant la directive 79/409/CEE du Conseil, concernant la conservation des oiseaux sauvages

